
À PROPOS DE 
JUNGHEINRICH 

À  NOS ACTIONNAIRES RAPPORT CONSOLIDÉ États financiers 
consolidés 

Plus d'informations 

RAPPORT EXTRA-FINANCIER 

Jungheinrich AG • Rapport annuel 2022 
Page 13/181 

 

 

 

 

 

 

RAPPORT EXTRA-FINANCIER 
SELON LA LOI DE TRANSPOSITION DE LA DIRECTIVE RSE 

 

 
Stratégie de développement durable 

 

La durabilité fait partie de l'ADN de Jungheinrich. En tant 

qu'entreprise familiale cotée en bourse, la responsabilité 

écologique, sociale et économique est au cœur de toutes les 

activités commerciales. Jungheinrich s'engage à répondre 

aux demandes de ses parties prenantes. Jungheinrich limite 

le plus possible l'impact des activités de l'entreprise sur les 

personnes et sur l'environnement en suivant le principe de 

précaution dans ses directives et processus Groupe. 

En tant que promoteur du développement durable, 

Jungheinrich contribue, avec ses produits et ses solutions, à 

la transformation durable de l'intralogistique. Le 

développement durable fait ainsi partie intégrante de la 

stratégie d'entreprise 2025+, comme l'un des six domaines 

d'action, et a une influence décisive sur le développement de 

l'entreprise. 

 
 
 
 
 

À PROPOS DE CE RAPPORT 

 

Dans ce "rapport extra-financier consolidé, conformément 

à la loi de transposition de la directive RSE1" Jungheinrich 

publie les informations extra-financières légalement 

requises pour l'exercice 2022 (du 1er janvier au 31 

décembre). Ce document correspond au rapport extra-

financier du Groupe Jungheinrich et de Jungheinrich AG, 

conformément aux §§ 289b, al.3 et 315b al. 3 du code de 

commerce allemand (HGB). Jungheinrich AG n’adopte pas 

une démarche distincte et est contrôlé par le Groupe. 

 
Les standards GRI sont utilisés comme cadre de référence 

au sens du § 289d HGB pour le rapport extra-financier 

consolidé. 

 
Avec ce rapport, Jungheinrich répond aussi aux exigences du 

règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du 

Conseil du 18 juin 2020 relatif à l’établissement d’un cadre 

visant à favoriser les investissements durables et modifiant le 

règlement (UE) 2019/2088 (« règlement européen sur la 

taxonomie ») [ page 37 et suiv. ] Toutes les entreprises du 

Groupe Jungheinrich entièrement consolidées, 

 
conformément aux états financiers consolidés (au 31  
décembre 2022), sont comprises. Les écarts sont indiqués 
dans le document. Le rapport est publié annuellement et 
est fondé sur le rapport extra-financier de 2021, dans le 
cadre du rapport d’activité du 31 mars 2022. Le présent 
rapport extra-financier a fait l'objet d'un audit 
conformément à la norme ISAE 3000 (révisée) et a reçu 
un avis sans réserve de la société d'audit indépendante 
PricewaterhouseCoopers GmbH (PwC). 

 
 
 

               1RSE : responsabilité sociétale des entreprises 
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Business model intégré et structure client  
 
Avec une gamme complète de chariots de manutention, de 
systèmes automatisés et de services, Jungheinrich propose à 
ses clients des solutions pour répondre aux défis de 
l'industrie 4.0. 

Clients par secteur 2022
1

 

 

 

Objectifs de développement durable à court et moyen terme 
 

 

 
Notre business model intégré englobe le développement, la 

production et la vente de chariots de manutention, ainsi que 

la planification et la réalisation de systèmes automatisés, la 

location de chariots neufs et d'occasion, le reconditionnement 

et la vente de chariots d’occasion ainsi que le service client. 

La gamme de produits comprend également des 

équipements de stockage et de manutention de charges.

  
     

 
 

 

En outre, le client reçoit tous les équipements d'exploitation et 

de manutention d'un même fournisseur. Nos chariots de 

manutention sont presque tous équipés de moteurs 

électriques. En plus des moteurs électriques et des systèmes 

de commande, Jungheinrich fabrique également des batteries 

lithium-ion et des chargeurs adaptés. Presque tous les 

chariots sont proposés avec des batteries lithium-ion. En 

outre, des produits numériques tels que le système de 

gestion d'entrepôt (WMS) Jungheinrich ou le système de 

gestion de flotte utilisant la dernière génération Internet of 

Things-Plattform Jungheinrich sur le Cloud, complètent le 

portefeuille. En complément, une offre complète de 

financement est mise à la disposition du client. 

 
Jungheinrich est actuellement actif dans environ 120 pays, 

via son propre réseau de vente directe et de services et aussi 

via des sociétés partenaires. 

Faits marquants du développement durable 2022  

En novembre 2022, Jungheinrich a défini des objectifs de 

développement durable mesurables dans le cadre de sa 

stratégie d'entreprise 2025+, y compris sur les émissions de 

gaz à effet de serre2, la gestion des déchets et la sécurité au 

travail. Cela soutient l'objectif à long terme de l'entreprise de 

promouvoir le développement durable. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1 Entrée de commande en unités 

2 II existe de nombreux gaz à effet de serre avec des degrés variables d'impact sur le 

climat (CO2, CH4,  N 2 O , HFC, PFC, NF3). Afin de pouvoir les comparer, ils sont 

indexés en équivalents CO2 (CO2e). 

3  Le terme « neutralité climatique » décrit une situation dans laquelle les activités 

humaines sont sans impact net sur le système climatique (zéro émission nette). 

Outre les émissions de gaz à effet de serre, ces effets anthropiques tiennent 

également compte des aspects biophysiques, comme la pollution des sols et de 

l'eau, la consommation de matières premières ou la diminution de biodiversité. 

Pour atteindre cette situation, les émissions de CO2 e restantes doivent notamment 

être compensées. Jungheinrich poursuit l’objectif de neutralité climatique. 

Actuellement, l'accent est mis sur l'obtention de zéro émission nette de gaz à effet 

de serre tout au long de la chaîne de valeur. 

4 Jungheinrich définit le terme "zéro émission nette de gaz à effet de serre" comme 

désignant la neutralité du bilan des gaz à effet de serre listés dans le Protocole de 

Kyoto (CO₂, CH₄, N₂O, SF₆, HFC, PFC et NF₃.). Jungheinrich atteint l’objectif de 

zéro émission nette de gaz à effet de serre en réduisant les émissions de gaz à 

effet de serre, directement et indirectement responsables, dans les scopes 1, 2 

et/ou 3,  par des mesures appropriées. Les émissions de gaz à effet de serre 

restantes sont ensuite compensées à long terme par des investissements dans 

des projets sélectionnés de protection du climat. 

CO2e 

Contribution à la neutralité climatique3 

Zéro émission nette de gaz à effet de serre dans les 
scopes 1 et 2 

d’ici 2030 

Réduction des consommations de ressources et 
d'énergie  0 % des déchets sites en enfouissement pour 
les usines allemandes d'ici 2025 
 

Sécurité et santé des collaborateurs 
Amélioration du taux d'accidents avec arrêt de travail 

(LTIR) à 12,5 d’ici 2025 

 
 
Approvisionnement transparent et durable 

80 % du volume d'achat mondial en dépenses durables 

d’ici 2025 

Les meilleures taux comme preuve de notre 
performance en développement durable 

EcoVadis/CDP/MSCI ESG Ratings/ISS ESG 
 

Produits et solutions durables pour l'intralogistique 

Accroître le chiffre d'affaires issus de produits durables 

conformément au règlement  européen sur la taxonomie 

 4 % Industrie 
 chimique   

 11 % Construction de 
   machines/véhicules 
   génie électrique 

 8 % Industrie 
   alimentaire 

 (Production)   

 % 14 Logistique 17  % Autres secteurs 

 1 % Bois, Impression 
 et papier   

 45 % Vente au détail 
 et commerce de gros   
 (y compris les    

  Produits alimentaires) 
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Dans le cadre de la stratégie de développement durable, les  

mesures suivantes ont été mises en œuvre en 2022 : 

 
▪ Réalisation d'un bilan global des gaz à effet de serre 

pour l'ensemble du Groupe Jungheinrich, qui tient 

compte de tous les gaz à effet de serre inclus dans le 

Protocole de Kyoto et qui porte sur l'ensemble de la 

chaîne de valeur (scopes 1 à 3),

▪ Près des 100% des chariots produits sont électriques,

▪ Lancement sur le marché d'une série de chariots Lithium-

ion neutres en carbone1 jusqu'à la livraison au client  

(POWERLiNE).
▪ Lancement d'un service client neutre en carbone dans 

les pays pilotes : Norvège, Royaume-Uni et Pays-Bas,

▪ Ouverture d'une usine en Roumanie pour augmenter la 

capacité de reconditionnement des chariots d'occasion,

▪ Création d'un Human Rights Council pour aider à la mise 

en œuvre d'un système de gestion des droits de 

l'homme.

▪ Extension de l'approvisionnement durable par la mise 

en place d'une équipe transversale au sein du Groupe, 

chargée de poursuivre la mise en œuvre des mesures 

dans la chaîne d'approvisionnement et d'élargir le 

système de gestion selon les exigences de la Loi sur 

l’obligation de diligence dans la chaîne 

d'approvisionnement (LkSG),

▪ Contrôle qualité externe du service Corporate 

Compliance, Audit & Data Protection par une société 

d'audit en 2022 et 2023.

 
 
 
 

1 Pour des raisons de meilleure lisibilité, Jungheinrich utilise l'adjectif  

"neutre en carbone" dans certains contextes comme synonyme de "zéro émission 

nette de gaz à effet de serre". Cette formulation est utilisée dans le cadre de 

produits et de projets spécifiques pour exprimer ce zéro émission nette. 

 

INITIATIVES ET ADHÉSIONS 2022 

 

Jungheinrich a rejoint diverses initiatives et maintient 

son adhésion à des réseaux de développement durable. 

Il s'agit notamment de : 

 
Science Based Targets Initiative (SBTi) 

La SBTI est un partenariat entre le CDP, le Pacte 

mondial des Nations Unies, le World Resources Insti- 

tute (WRI) et le Fonds mondial pour la nature (WWF). La 

SBTI aide les entreprises à trouver des pistes 

scientifiquement étayées pour réduire les émissions, 

conformément à l'objectif de 1,5 degré. 

 
The Climate Pledge 

L'engagement climatique The Climate Pledge est une 

initiative d'Amazon et de Global Optimism, dans laquelle 

les entreprises participantes se sont engagées à 

atteindre les objectifs de l'Accord de Paris sur le climat, 

y compris l'objectif du 1,5 degré, dès 2040. 

 
50 Sustainability & Climate Leaders 

L'initiative 50 Sustainability & Climate leaders est un 

groupe d'entreprises mondiales de premier plan qui 

contribuent ensemble aux 17 objectifs de 

développement durable (ODD) des Nations Unies. 

 
Bundesdeutscher Arbeitskreis für Umweltbewusstes 

Management (B.A.U.M.) e.V. et econsense 

Le groupe de travail fédéral-allemand pour la gestion de 

l'environnement B.A.U.M. e.V. est un réseau en faveur 

de l’économie durable. ecosense – Forum Nachhaltige 

Entwicklung der Deutschen Wirtschaft e.V. est un forum 

d'entreprises et d'organisations mondiales de l'économie 

allemande qui ont intégré le principe directeur du 

développement durable dans leur stratégie d'entreprise. 

 

NOTES ET CLASSEMENTS 2022 

 

Certification EcoVadis Platinum 

EcoVadis est le plus grand organisme mondial 

d'évaluation de la performance RSE des entreprises.  

Jungheinrich reçoit une fois de plus le niveau  

« Platinum », faisant ainsi partie du Top 1% des 

entreprises dans les domaines de l'environnement, de 

l'éthique, des droits humains et de l'approvisionnement 

durable au niveau mondial. 

 
Notation CDP : « B » 

Le CDP est une organisation non gouvernementale 

mondiale qui évalue les entreprises en termes de 

gestion de l'environnement dans les catégories du 

climat, des forêts et de la sécurité de l'eau. L'échelle de 

notation va de « A » à « F ». En reconnaissance de son 

action de protection du climat transparente et engagée, 

le CDP a attribué à Jungheinrich une note "B" dans la 

catégorie climat. 

 
Notation ISS ESG : « C+ » 

La notation ISS ESG Corporate fournit aux investisseurs 

des données environnementales, sociales et de 

gouvernance (ESG) pertinentes, essentielles et 

prévisionnelles, ainsi que des évaluations de 

performance. L'échelle de notation va de « A+» à « D-». 

Jungheinrich a été classé "C+" et a atteint le statut 

"Prime" spécifique à son secteur. 
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Processus d'élaboration de la stratégie 

Développement durable dans le cadre de la 

stratégie d'entreprise 2025+ 

Au cours de l'année comptable, la stratégie de 

développement durable a été développée comme faisant 

partie de la stratégie d'entreprise 2025+, dans le cadre d’un 

processus structuré. La définition des initiatives de stratégie 

de développement durable qui en a résulté comprenait 

notamment les aspects suivants : 
 

 Résultats du dialogue avec les principales parties 

prenantes internes et externes, 

 Résultats de l'analyse de matérialité, 

 Analyse des processus métier et des systèmes de gestion 

existants : 

– Évaluations et classements, 

– Exigences réglementaires, 

– Analyses comparatives. 

 

 

 
 

Six initiatives de la stratégie de développement 
durable 

L'objectif principal de la stratégie d'entreprise 2025+ ans est 

de créer de la valeur durable. La stratégie d'entreprise 

comprend six domaines d'action1, l’un d’entre eux étant le 

développement durable. La stratégie de développement 

durable est donc un élément fondamental de la stratégie 

d'entreprise et influence de manière décisive la réalisation 

des objectifs de l'entreprise. 

 
Le domaine d'action du développement durable est 

également divisé en six initiatives stratégiques qui affectent 

tous les secteurs de l'entreprise : 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
La base de la stratégie de développement durable est 

l'analyse de matérialité déjà existante qui a été revue et 

confirmée en 2022. Diverses sources d'information2 ont été 

utilisées dans l’analyse de matérialité d’origine pour 

déterminer quels sujets sont importants pour Jungheinrich en 

termes de développement durable. Les sujets ainsi identifiés 

ont été évalués en termes de pertinence commerciale et 

d’impacts par nos principales parties prenantes et par nos 

principaux experts internes et approuvés par le Directoire. 

 
 
 
 
 
 
 

1 La sa stratégie d'entreprise 2025+ comprend six domaines d'action (automatisation, 

numérisation, systèmes énergétiques, efficacité, empreinte écologique et 

développement durable). De plus amples informations sur la stratégie d’entreprise 

2025+ sont disponibles dans le rapport consolidé [ pages 56 et suiv. ]. 

2 Sources externes utilisées : Demandes clients, EcoVadis, code du commerce, 

normes du travail de l'OIT, normes ISO 14001, ISO 50001, ISO 45001, benchmark, 

indices  MSCI et principes des Nations Unies pour des investissements 

responsables. Sources internes utilisées : experts de l'environnement et de la 

sécurité au travail, du développement et de l'innovation, de la sécurité informatique. 

1. Neutralité carbone 

 

2. Éco-efficacité et économie circulaire 

 

3. Collaborateurs et sociétés 

 

4. Pratiques commerciales responsables 

5. 
Business models, produits et services 

durables 

6. Développement durable 

incarné dans la marque 

 

DIALOGUE AVEC LES PARTIES PRENANTES 

 

Parties prenantes internes et externes concernées 

Dans le cadre du processus d’élaboration de la stratégie 

de développement durable Jungheinrich, les principales 

parties prenantes internes et externes ont été identifiées 

et priorisées par une équipe d'experts internes issus des 

services Corporate Sustainability, Health & Safety, 

Marketing et Corporate Communications. Les parties 

prenantes sont prises en compte selon l’importance de 

leur activité commerciale pour Jungheinrich. Cela inclut 

celles en contact direct avec nos produits, celles  

concernées par des processus sur nos sites et celles 

ayant un tout autre lien avec notre entreprise. L'analyse 

a permis d’identifier les groupes suivants : 

 
 Collaborateurs, 

 Direction et cadres dirigeants, 

 Clients, 

 Candidats, 

 Fournisseurs, 

 Investisseurs et analystes. 

 
Les échanges avec les parties prenantes se font sous 

différentes formes de dialogue, telles que des 

conversations directes, des plateformes en ligne et des 

sondages. 
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Sur 33 sujets, 17 ont été considérés comme particulièrement 

pertinents.  Ils ont ensuite été regroupés autour de cinq 

thématiques principales. 

Les sujets considérés comme étant importants ou très 

importants dans l'analyse de matérialité ont été revus et 

classés par ordre de priorité en termes de pertinence 

commerciale et de degré d'impact pour la rédaction du 

rapport extra-financier, conformément à la loi de transposition 

 

de la directive RSE, selon le principe de double matérialité 

posé au § 289c, al. 3 du code de commerce allemand (HGB).  

Le tableau suivant présente les six initiatives de la stratégie 

de développement durable, en les associant aux principales 

thématiques. Il décrit également les objectifs des initiatives. 

 

 
Initiative Description  Focus 

Exigences selon le 

§ 289C al. 3 du Code de commerce allemand (HGB)  Thématiques principales  Objectifs 
 

 
 
 

1. 

 
 
 

 
Neutralité carbone 

Donner de la visibilité sur la neutralité 

climatique [ page 20 s. ] dans la chaîne 

de valeur, aider les clients à atteindre 

leurs objectifs climatiques et contribuer 

aux exigences réglementaires. 

 Environnement et Energie  Questions 
environnementales 

 Énergie (consommation et 

énergies renouvelables) 

 Zéro émission nette de gaz à effet de 

serre dans les scopes 1 et 2 d’ici 2030 
 Zéro émission nette de gaz à effet de 

serre dans la chaîne de valeur (scopes 1 à 

3) d'ici 2040, conformément à 

l'engagement climatique The Climate 

Pledge 
 Définir des objectifs mesurables afin 

d'atteindre zéro émission nette de gaz à 

effet de serre d'ici 2050 au plus tard selon 

la SBTi  

 

 
2. 

 

 
Efficience 

écologique et 

économie 

circulaire 

La pénurie mondiale de ressources 

conduit à une déconnexion entre la 

croissance économique et la 

consommation linéaire de ressources. 

 Environnement et Energie 
 Produits respectueux 

de l’environnement et 

fiables en termes de 

sécurité 

 Questions 
environnementales 

 Énergie (consommation et 

énergies renouvelables) 
 Déchets et recyclage 
 Matériaux (produits peu 

consommateurs de ressources) 
 Produits écologiques 
 Material compliance 

 0 % des déchets sites en enfouissement 

pour les usines allemandes d'ici 2025 
 À l'échelle mondiale, 0 % de déchets en 

enfouissement générés par des 

processus internes sur les sites des pays 

où le recyclage est en place, d'ici 2030 

 
3. 

 
Collaborateurs 

et société 

Créer un cadre favorable à l’efficacité, la 

santé et la satisfaction des collaborateurs 

 Emplois fiables et stables  Attentes des salariés 
 Préoccupations sociales 
 Respect des droits de 

l'homme 

 Sécurité et santé au travail 
 Formation 
 Employeur responsable 

 Amélioration du LTIR à 12,5 d’ici 2025 

 

 
4. 

 

 
Pratiques 

commerciales 

responsables 

Le développement durable fait partie de 

l'ADN de l'entreprise et se traduit par la 

transparence des processus, des 

données et des systèmes de gestion, 

ainsi qu'un comportement responsable 

tout au long de la chaîne de valeur, fondé 

sur des principes éthiques (comme le 

respect des droits de l'homme). 

 Responsabilité économique 
 Transparence et responsabilité 

dans la chaîne 

d'approvisionnement 

 Questions 
environnementales 

 Préoccupations sociales 
 Respect des droits de 

l'homme 
 Lutte contre la corruption 

 Compliance et lutte contre la 
corruption 

 Gestion responsable 
 Normes et standards 
 Transparence dans la chaîne 

d'approvisionnement 

 80 % du volume d'achat mondial en 

dépenses durables d’ici 2025 
 Top Ratings attestant nos initiatives de 

développement durable 

(EcoVadis/CDP/MSCI ESG 

Ratings/ISS ESG) 

 

5. 

 
Business models, 

produits et services 

durables 

Le développement durable comme 

base de nouvelles opportunités 

commerciales et comme opportunité 

pour renforcer la caractéristique unique 

de vente Jungheinrich. 

 Produits respectueux 

de l’environnement et 

fiables en termes de 

sécurité 

 Questions 
environnementales 

 Préoccupations sociales 

 Satisfaction clients 
 Compétitivité 
 Recherche et développement 
 Qualité et amélioration des produits 
 Santé et sécurité des clients 

 Accroître le chiffre d'affaires 

issus de produits durables 

conformément au règlement  

européen sur la taxonomie 

 

6. Le développement 

durable incarné dans la 

marque Jungheinrich 

Créer de la valeur ajoutée durable 

pour les clients et la société, de 

façon attestée. 

– – –  Reconnaissance interne et externe de 

Jungheinrich comme promoteur du 

développement durable 
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Santé et bien-être Garantir une vie saine à toutes les personnes de 

tout âge et promouvoir leur bien-être. 

Solutions et systèmes d'assistance pour réduire les risques et les accidents dans les 

entrepôts (protection à 360 degrés). 

 

Contribution aux objectifs de développement durable  

Les objectifs de développement durable (ODD) constituent 

un référentiel des Nations Unies, applicable au niveau 

mondial, en faveur du développement social. Ils permettent 

aux entreprises de démontrer comment elles contribuent au 

développement durable dans leur cœur de métier. 

Jungheinrich s'engage à contribuer à la réalisation des 17 

objectifs. 

Grâce à sa stratégie de développement durable et en tant 

que promoteur du développement durable dans 

l'intralogistique, Jungheinrich voit une possibilité d’exercer en 

particulier son influence sur les ODD suivants : 

 
 

ODD Définition  Facteurs d'influence Jungheinrich 

 
 

Industrie, innovation 

et infrastructure 

Construire une infrastructure résiliente, promouvoir une 

industrialisation durable à grande échelle et soutenir 

l'innovation. 

Démarches innovantes pour décarboner l'industrie, comme l'électrification du secteur des machines agricoles 

et de construction sous le nom de Jungheinrich Powertrain Solutions ou le développement de solutions pour 

l'agriculture durable sous le nom de Vertical Farming. 

 
 

 

Consommation et 

production durables 

Assurer des modes de consommation et de production durables. Production et approvisionnement durables par le développement de produits selon les critères d'écoconception, 

Reconditionnement des chariots d’occasion et gestion des déchets. 

 
 
 

 

Mesures de lutte contre  
le changement climatique  Prendre des mesures immédiates de lutte contre le   
  changement climatique et ses effets. 

Business models, produits et services durables pour accroître l'efficacité et décarboner l'intralogistique, 

tels que les chariots lithium-ion (POWERLINE) moins consommateurs d’énergie et neutres en CO2e 

jusqu'à leur livraison aux clients. 
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Sustainability Committee 

(stratégie et mise en œuvre) 

Sustainability Team 

(coordination et conseil) 

Sustainability Management 

& Performance 

Head of Sustainability 

Management & Performance 

Environment, Health & Safety 

Vice-président Corporate 

Sustainability, Health & 

Safety 

Corporate Sustainability, Health & Safety 

Vice-président Corporate Sustainability, Health & Safety 

 
Coordonnateurs régionaux 

Sustainability 

 
Responsables Sustainability 

 
 

Renforcer l'organisation de développement durable 

La mise en œuvre des objectifs, des priorités et des 

programmes développés par Jungheinrich dans le cadre de la 

stratégie de développement durable nécessite un pilotage 

avec des processus standardisés et des responsabilités 

clairement définies au niveau central et local. 

 
Jungheinrich a encore renforcé l'organisation de 

développement durable au cours de l'exercice 2022. En plus 

du service Corporate Sustainability, Health & Safety, elle est 

constituée du Sustainability Committee et des réseaux locaux 

dans les régions. 

 
 

 
Organisation du développement durable 

 
 
 

Sustainability Team 

L'équipe développement durable (Sustainability Team), créée 

au sein du service Corporate Sustainability, Health & Safety, 

coordonne l'intégration des thématiques de développement 

durable dans l'entreprise et relève directement du Président 

du Directoire. Les départements Environment, Health & 

Safety et Sustainability Management & Performance sont en 

contact direct avec les Responsables Sustainability et les 

coordonnateurs régionaux Sustainability. Les Responsables 

Sustainability sont les relais des fonctions et services 

centraux du Groupe. Les coordonnateurs régionaux 

Sustainability sont les relais des sociétés régionales. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Présidence 

Vice-président Corporate Sustainability, Health & Safety 

  

 
Représentants : 

 Service   Sustainability Team 
 Fonctions centrales  Sociétés régionales 

Sustainability Committee 

Le  Sustainability Committee a été fondé en 2022 et se réunit 

tous les trimestres. Il est composé de représentants des 

fonctions et services centraux du Groupe, des sociétés 

régionales et de la Sustainability Team.  Les décisions 

importantes, telles que la validation finale des objectifs de la 

stratégie de développement durable, relèvent de la 

responsabilité du Directoire et sont confirmées par le Conseil 

de surveillance. 

 
Les tâches centrales du Comité comprennent également la 

transmission au sein de l'organisation de décisions et 

directives relevant du domaine du développement durable, 

comme l'invitation à mettre en œuvre des programmes, 

initiatives et projets dans les différents services du Groupe. 

 
Dans le contexte de mise en œuvre des objectifs éthiques, le 

nouveau Human Rights Council revêt une importance 

particulière et a donc été intégré dans le Sustainability 

Committee. 

 
Impacts, risques et opportunités du 

développement durable 
 

Risques extra-financiers selon le § 289C al. 3 n° 3 et 4 du 

code de commerce allemand (HGB) 

Les risques extra-financiers des activités commerciales de 

Jungheinrich sont contrôlés et évalués dans le cadre de la 

gestion des risques. Le rapport détaillé sur les risques et 

opportunités [ pages 75 et suiv.] est présenté dans le rapport 

consolidé. Selon 

le § 289c, al.3 n° 3 et 4 du code de commerce allemand 

(HGB), aucun risque important, ayant des effets négatifs très 

probables sur les aspects mentionnés dans la loi de 

transposition de la directive RSE, n'a été identifié en ce qui 

concerne nos activités, relations commerciales, produits et 

services. Aucune corrélation n'a été établie avec les montants 

des états financiers consolidés. 
 

 

Directoire 
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INITIATIVE DE NEUTRALITÉ CLIMATIQUE 

 

Avec l’Accord de Paris sur le climat adopté en 2015, 195 

États se sont engagés à limiter l’augmentation des 

températures mondiales, d’origine humaine1 , à un maximum 

de 1,5 degré Celsius par rapport au niveau préindustriel. 

 
Jungheinrich aussi s'est engagé à contribuer à la réalisation 

de l'objectif de 1,5 degré et à fixer des objectifs conformes 

aux exigences de la SBTi afin d'atteindre en tant qu'entreprise 

l’objectif du zéro émission nette de gaz à effet de serre au 

plus tard en 2050. D'ici 2040, des mesures de réduction et de 

compensation dans la chaîne de valeur (zéro net) doivent être 

mises en œuvre conformément aux exigences de 

l'engagement climatique The Climate Pledge. Par rapport à la 

SBTi, elles diffèrent en ce qu’elles ne doivent pas être 

fondées sur des données scientifiques. 

 
Jungheinrich poursuit une approche multidimensionnelle pour 

atteindre cet objectif. D'une part, il s’agit de réduire et 

de prévenir les émissions de gaz à effet de serre relevant de 

sa responsabilité, ainsi que les émissions de gaz à effet de 

serre provenant de la chaîne d'approvisionnement. D'autre 

part, Jungheinrich propose des produits et des services 

respectueux du climat à ses clients dans de nombreux 

secteurs et aide ainsi ses partenaires à réduire ou, si 

possible, à éviter les émissions de gaz à effet de serre. 

 
Bilan d’émissions de gaz à effet de serre à l'échelle 

du Groupe comme base de la neutralité climatique 

L’élément fondamental pour atteindre l'objectif du zéro 

émission nette et mener une gestion active du climat est la 

connaissance de notre propre bilan d’émissions 

Émissions de gaz à effet de serre au niveau du Groupe Jungheinrich 

conformément au GHGP 

de gaz à effet de serre. Jungheinrich se réfère au Protocole 

sur les gaz à effet de serre (GHGP :  Greenhouse Gas 

Protocol) pour déterminer les émissions de gaz à effet de 

serre à l'échelle du Groupe. 

 
Jungheinrich utilise la méthode du Control Approach pour 

enregistrer les émissions de gaz à effet de serre. Toutes les 

sociétés dans lesquelles Jungheinrich AG détient un droit de 

vote et une part de capital de plus de 50 % sont 

comptabilisées de manière différenciée. Toutes les autres 

sociétés sont incluses dans le bilan en tant 

qu’investissements. 

 
Les émissions de gaz à effet de serre sont mesurées de 

façon globale, conformément aux scopes 1 à 3. Le scope 1 

comprend toutes les émissions de gaz à effet de serre 

rejetées directement par Jungheinrich. Les sources 

d'émissions sont, par exemple, la consommation de gaz 

naturel, de fioul ou de gazole. Le scope 2 tient compte des 

émissions de gaz à effet de serre que Jungheinrich émet 

indirectement en achetant de l'énergie. Le scope 3 comprend 

toutes les émissions de gaz à effet de serre émises 

indirectement tout au long de la chaîne de valeur (en amont et 

en aval), réparties en 15 sous-catégories. Le graphique  

ci-contre décrit schématiquement les scopes d'émission 

existants chez Jungheinrich. 

 
1 cf GIEC (2021) : 6ème  Rapport du GIEC. Contribution du Groupe de travail I : Bases 

scientifiques 

CO2e 

CH4 PFC 

CO2 N2O HFC

Ws 

SF6 NF3 

SCOPE 2 

INDIRECT 

6. Déplacements profesionnels  
7. Trajets domicile-travail 

 8. Immobilisations louées/crédit-bail 
15.Investissements 

Électricité, chauffage, réfrigération 
liée à notre utilisation propre  

5.Déchet

s 

Infra-
structures 

4. 
Transport  
Distribu-
tion 

13. Immobilisations louées    12.Traitement des produits        
ou en crédit-bail                       achetés en fin de cycle de vie 

1.  Biens et services achetés 
2. Biens d’investissement 

3. Emissions liées 
au carburant et à 
l’énergie 

Parc Auto 9. Transport et Distribution 11.Utilisation des produits achetés 

SCOPE 1 DIRECT 

Activités en amont 

SCOPE 3 INDIRECT 

Activités en amont 

SCOPE 3 INDIRECT 

Activités en aval 

 
Activités tout au long de la chaîne de valeur de Jungheinrich 
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Objectifs Jungheinrich de neutralité climatique1  

Pour atteindre l'objectif de zéro émission nette2, Jungheinrich 

s'est fixé les objectifs intermédiaires suivants : 

 
▪ Zéro émission nette de gaz à effet de serre dans les 

scopes 1 et 2 d’ici 2030,

▪ Zéro émission nette de gaz à effet de serre dans la chaîne 

de valeur (scopes 1 à 3) d'ici 2040, conformément à 

l'engagement climatique The Climate Pledge,

▪ Définir des objectifs mesurables afin d'atteindre zéro 

émission nette de gaz à effet de serre d'ici 2050 au plus 

tard selon la SBTi.

 
Pour atteindre le zéro émission nette dans les scopes 1 et 2, 

Jungheinrich s’est fixé l’objectif intermédiaire de réduire d’un 

quart d’ici 2025 les émissions directes et indirectes de gaz à 

effet de serre dans les scopes 1 et 2 (base : 2019). 

Structure de la gestion climatique chez 
Jungheinrich 

 
 

 
Mise à jour annuelle 

 

Gestion climatique : Atteindre la neutralité 

climatique en quatre étapes 

La gestion climatique chez Jungheinrich pour atteindre le 

zéro émission nette de gaz à effet de serre est construite en 

quatre étapes principales : 

3 : Le cheminement vers le zéro émission à l'échelle du 

Groupe est développé et continuellement mis à jour sur cette 

base de données. Outre les jalons et les objectifs clés, il 

contient toutes les mesures visant à réduire 

systématiquement les émissions de gaz à effet de serre de 

Jungheinrich. 
 

1 et 2 : Jungheinrich enregistre ses émissions de gaz à effet 

de serre nocives pour le climat dans le cadre du bilan 

carbone annuel (Corporate Carbon Footprint) et de l'analyse 

du cycle de vie des produits [ page 24 ]. L’exactitude et 

l’exhaustivité des bilans carbone pour les années 2020 et 

2021 ont été vérifiées par l'organisme de certification 

indépendant TÜV NORD, conformément à la norme DIN EN 

ISO 14064-3. 

4 : Les émissions restantes de gaz à effet de serre sont 

compensées quantitativement par des investissements 

volontaires dans des projets de protection du climat. 

 
Chez Jungheinrich, la gestion climatique est coordonnée et 

mise en œuvre en étroite coopération avec tous les services 

et sociétés du Groupe concernés. Une grande part des 

émissions de gaz à effet de serre à l'échelle du Groupe sont 

générées tout au long de la chaîne de valeur. Jungheinrich 

maintient un contact étroit avec ses clients, fournisseurs et 

autres partenaires afin d'exercer une influence sur ces 

émissions de gaz à effet de serre, qui ne sont 

qu’indirectement causées par l'entreprise. 

 
 
 
 

 
1  Le terme « neutralité climatique » décrit une situation dans laquelle les activités 

humaines sont sans impact net sur le système climatique (zéro émission nette). 

Outre les émissions de gaz à effet de serre, ces effets anthropiques tiennent 

également compte des aspects biophysiques, comme la pollution des sols et de 

l'eau, la consommation de matières premières ou la diminution de biodiversité.  Pour 

atteindre cette situation, les émissions de CO2 e restantes doivent notamment être 

compensées. Jungheinrich poursuit l’objectif de neutralité climatique. Actuellement, 

l'accent est mis sur l'obtention de zéro émission nette de gaz à effet de serre tout au 

long de la chaîne de valeur. 

2 Jungheinrich définit le terme "zéro émission nette de gaz à effet de serre" comme 

désignant la neutralité du bilan des gaz à effet de serre listés dans le Protocole de 

Kyoto (CO₂, CH₄, N₂O, SF₆, HFC, PFC et NF₃.). Jungheinrich atteint l’objectif de 

zéro émission nette de gaz à effet de serre en réduisant les émissions de gaz à 

effet de serre, directement et indirectement responsables, dans les scopes 1, 2 

et/ou 3,  par des mesures appropriées. Les émissions de gaz à effet de serre 

restantes sont ensuite compensées à long terme par des investissements dans des 

projets sélectionnés de protection du climat. 

CO2e 

1. Corporate Carbon 
Footprint 

3. Road to Zero 
Emissions 

4. Compensation 

volontaire des 

émissions de gaz à effet 

de serre restantes 

 
2. Analyse du cycle de vie des 
produits 
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Bilan carbone (Corporate Carbon Footprint) 

L'empreinte carbone de Jungheinrich s'est élevée à 2 945,8 

milliers de tonnes de CO2e en 2022. Le scope 1 représentait 

1,7 % , le scope 2 (fondée sur le marché) : 0,3 % et  le 

 scope 3 : 98,0 %. L'intensité de l’ensemble des émissions de 

gaz à effet de serre2 de Jungheinrich s'élève à 0,62 milliers de 

tonnes de Co2e/million € (en 2021 : 0,62). 

 
Émissions de gaz à effet de serre 

 

En milliers de tonnes de CO2e3
 2022 2021 2020 

Scope 1  51,2 55,7 52,5 

Scope 2 basé sur le marché 7,8 9,3 22,9 

Scope 2  basé sur la situation 
géographique 

26.7 24,6 25,1 

Scope 3 2 886,8 2 555,9 2 066,8 

Émissions de gaz à effet 

de serre (scopes 1 à 3) 

 
2 945,8 

 
2 620,9 

 
2 142,2 

 
 

L'augmentation des émissions de gaz à effet de serre de  

37,5 % en 2022 par rapport à 2020 est due, entre autres, au 

développement positif de l’activité et à l'absence de 

restrictions liées à la pandémie du coronavirus. Outre les 

restrictions en termes de voyages et de mobilité, les 

obstacles au commerce ont, par exemple, également été 

réduits. 

 
Par rapport à 2021, les émissions de Co2e du scope 1 ont 

réduit de 8,1 %. Cela est dû, entre autres, à la baisse des 

consommations de combustibles fossiles comme le fioul et le 

gaz naturel dans le contexte de crise énergétique actuelle. La 

réduction constante des émissions de gaz à effet de serre 

dans le scope 2 (basé sur le marché) par rapport à 2020 et 

2021 a été réalisée par la conversion progressive des sites du 

monde entier à l'énergie électrique renouvelable. 

L'augmentation de 12,9 % des émissions de CO2en amont et 

en aval du scope 3 par rapport à 2021 est en grande partie 

due à la croissance du Groupe. 

 
Vers le zéro émission 

Les mesures de réduction des émissions de gaz à effet de 

serre, qui sont identifiées, planifiées et mises en œuvre chez 

Jungheinrich sur la base du bilan carbone de l'entreprise et 

de l’analyse du cycle de vie des produits [ page 24 ], sont 

largement basées sur les scopes d'émission du GHGP  

[ graphique page 20 ]. 

 
En ce qui concerne le scope 1, ces mesures comprennent, 

par exemple, l'électrification de notre propre parc de chariots 

ou l'optimisation des processus de production pour réduire la 

consommation de gaz naturel. 

 
En ce qui concerne le scope 2, la conversion de nos propres 

sites aux énergies électriques renouvelables représente une 

étape importante pour Jungheinrich. Cette conversion a été 

effectuée en 2021 pour les sites allemands disposant de leur 

propre compteur d'électricité. La conversion de tous les 

autres sites dans le monde – à condition que l’électricité 

produite à partir d’énergies renouvelables soit disponible – se 

fera dès que possible et au plus tard d’ici 2030. Depuis 2021,  

l’usine de Norderstedt utilise également le chauffage urbain 

neutre en CO2e. En outre, la conversion aux lampes LED à 

économie d'énergie dans les usines allemandes a été en 

grande partie achevée. En 2022, les systèmes 

photovoltaïques ont également commencé à être installés sur 

les sites du monde entier qui s’y prêtent.  

 
Jungheinrich travaille également sur la réduction des 

émissions du scope 3. Par exemple, l'objectif est de réduire 

progressivement la consommation d'énergie des chariots et 

de prévoir leur démontage dès la conception du produit. Avec 

le développement des spécifications d’écoconception, 

Jungheinrich souhaite également tester l'utilisation de 

matériaux alternatifs recyclables ou respectueux de 

l'environnement [ page 23 ]. 

D'autres mesures sont continuellement évaluées et mises en 

œuvre systématiquement sur l'ensemble de la chaîne de 

valeur. 

 
Compensation volontaire pour les émissions de gaz à effet 

de serre restantes 

Afin d'atteindre l’objectif de zéro émission nette d’ici 2030, 

Jungheinrich a décidé de prendre des mesures de 

compensation pour les émissions de Co2e restantes sous 

forme d'investissements volontaires dans des projets de 

protection du climat. 

 
Pour ce faire, un catalogue complet de critères a été élaboré 

en 2022, permettant d’identifier de tels projets de protection 

du climat qui répondent aux normes de qualité généralement 

reconnues et aux exigences élevées de Jungheinrich sur les 

prestations de compensation volontaires. La qualité et 

l'efficacité des projets de protection du climat ainsi que le lien 

avec Jungheinrich sont particulièrement examinés. En outre, 

des exigences internes ont été identifiées pour permettre la 

mise en œuvre et le contrôle centralisés des investissements 

de compensation au sein du Groupe. 

 
 
 

 
1 Les émissions de gaz à effet de serre du scope 2 peuvent être calculées de deux 

façons : basées sur la situation géographique et basées sur le marché. En se basant 

sur la situation géographique, la consommation d'énergie est calculée à l'aide des 

coefficients d'émission moyens par pays. En se basant sur le marché, les émissions 

de CO2e sont calculées sur la base des coefficients d'émission individuels des 

propres fournisseurs d'énergie. Ce faisant, ce calcul est plus significatif et donc plus 

pertinent pour Jungheinrich. 

2 L'intensité des émissions de gaz à effet de serre est calculée en divisant les émissions 

absolues de gaz à effet de serre par le chiffre d’affaires du Groupe. Le périmètre de 

consolidation du chiffre d’affaires du Groupe diffère très peu de celui de l'empreinte 

carbone de l'entreprise. 

3 Les coefficients d'émission utilisés correspondent aux sources communes (p. ex. 

IEA, DEFRA, EPA). Les indicateurs donnés s'appliquent à toutes les entreprises 

ayant un taux de participation supérieur à 50 %. Les indicateurs sont en partie 

basés sur des logiques d'extrapolation communes. Par exemple, les indicateurs 

ont été partiellement déterminés sur la base de sociétés ou de types de  sociétés 

comparables. À cette fin, des renseignements sur les équivalents temps plein 

(ETP), sur le chiffre d'affaires et/ou sur les superficies ont été utilisés. 
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INITIATIVE EFFICIENCE ÉCOLOGIQUE ET 

ÉCONOMIE CIRCULAIRE 

 

Jungheinrich est conscient des impacts environnementaux et 

des limites des ressources disponibles en raison d'une 

demande mondiale croissante de ressources. Par 

conséquent, une amélioration systématique de l'efficience 

écologique des produits et la promotion de l'économie 

circulaire sont d'une importance capitale pour Jungheinrich. 

L'utilisation et la préservation des ressources dans une 

économie circulaire et le développement de produits à faible 

consommation d'énergie et de ressources contribuent 

conjointement à la neutralité climatique [ page 20 suiv. ] 

Critères d'écoconception dans le développement de produits 
 

 

 
Critères d'éco-conception 

 

 

 

La rareté généralisée des ressources augmente la nécessité 

d'un système circulaire dans lequel chaque produit final d'un 

processus de consommation ou de production sert de base à 

d'autres processus, qui, idéalement, ne génèrent pas de 

déchets ni d'émissions. 

 
Écoconception et analyse du cycle de vie des produits 

1. Écoconception 

La conception du produit revêt déjà une importance 

économique et environnementale en phase de 

développement, car la plupart des impacts environnementaux 

du cycle de vie du produit sont déterminés dans cette phase. 

Jungheinrich tient donc compte des principes de l'économie 

circulaire et de l'efficience écologique lors de la conception de 

nouveaux chariots en utilisant des critères d'éco-conception 

définis. 

 
L'évaluation de l'impact environnemental des produits permet 

à Jungheinrich d’étudier dès le début le potentiel d'efficacité 

énergétique et de consommation des ressources. Les jalons 

définis dans le processus de développement du produit 

assurent l'enregistrement, l'évaluation et la mise en œuvre 

des divers critères d'écoconception. Lors de l'étude de 

l'écoconception les deux aspects de l'efficacité de 

consommation des ressources et de la performance sont pris 

en compte. À l'avenir, les spécifications actuelles 
d'écoconception seront étendues aux aspects indiqués dans le 
graphique, avec la participation des services spécialisés 
concernés. 

 
Le projet de développer de nouveaux produits est de plus en 

plus déterminé par les exigences relatives aux substances à 

risques. Jungheinrich garantit le respect des interdictions de 

certaines substances (Material compliance) en prenant en 

compte les critères suivants : 

 
▪ Jungheinrich est conforme aux exigences légales, telles 

que le règlement REACH1 (Registration, Evaluation, 

Authorization and Restriction of Chemicals) et la directive 

RoHS2 (Restriction of Hazardous Substance), et est 

conforme aux interdictions, restrictions et obligations de 

déclaration relatives aux substances dangereuses 

réglementées.

▪ L'entreprise veut s'assurer que ses produits ne contiennent 

pas de substances à risques d’un point de vue sociétal et 

écologique, même si elles ne sont pas encore soumises à 

des exigences réglementaires.

▪ Jungheinrich demande aux fournisseurs qu’il ne 

s'approvisionnent pas en matériaux provenant de zones de 

conflit.

Dans le cadre du projet global de Material Compliance 
échelonné sur plusieurs étapes depuis 2020, nous rédigeons 
une procédure centrale pour tenir compte des exigences 
internes et légales liées au processus de développement des 
produits et pour assurer la collecte, la mise à disposition et 
l'évaluation des informations correspondantes. Dans le cadre de 
ce projet, la transparence en matière de substances 
réglementées est rendue possible grâce à l’implication des 
fournisseurs concernés par les matériaux de production 
directes. Jungheinrich déploie actuellement un système 
informatique central pour documenter la Material compliance de 
ces fournisseurs. 

 
 
 
 
 
 

 
1   Le règlement REACH (CE) n° 1907/2006 est un règlement de l'UE sur les produits 

chimiques entré en vigueur le 1 juin 2007. REACH signifie enregistrement, 

évaluation, autorisation et restriction des produits chimiques.  

2 La directive européenne RoHS 2011/65/UE limite l'utilisation de certaines 

substances dangereuses dans les équipements électriques et électroniques. Elle 

régit l'utilisation et la mise sur le marché de substances dangereuses dans les 

équipements électriques et les composants électroniques. 

 
Performances 

▪ Durée de vie/longévité 

▪ Facilité d'utilisation/altération 

▪ Possibilité de démontage et de montage 

▪ Capacité/efficience du service 

▪ Achat (global vs local) 

▪ Conception pour le reconditionnement 

 
Utilisation efficiente des ressources 

▪ Consommation de ressources/émissions 

▪ Consommation/efficacité énergétique 

▪ Sélection de matériau/matière première 
– Matériaux recyclés 
– Matériau recyclable 
– Substances dangereuses et  à risques 

▪ Emballage 

 

Nouveaux 
produits 

Améliorations 
du produit 
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Les spécifications concernées sont répertoriées dans le 

manuel fournisseur afin que Jungheinrich communique à ses 

fournisseurs les exigences dès le début du processus de 

développement   et puisse ainsi éviter l’utilisation de 

chariots de manutention (batteries lithium-ion et plomb-acide) 

et une unité de stockage et de récupération. Ces analyses du 

cycle de vie ont également été effectuées et certifiés  

selon  les principes des normes ISO 14040/14044.

Phases du cycle de vie des chariots de manutention 

 

substances interdites dans la chaîne d'approvisionnement et 

l'achat de substances restreintes ou dangereuses. Pour les 

nouveaux fournisseurs, la prise en compte des exigences en 

termes de Material compliance a été systématiquement 

intégrée dans la qualification des fournisseurs. 

 
2. Analyse du cycle de vie des produits 

Jungheinrich travaille depuis de nombreuses années pour 

améliorer l'efficience écologique de ses produits, en 

particulier celle de ses chariots électriques. À cette fin, 

l'entreprise utilise les analyses du cycle de vie pour évaluer et 

mesurer les progrès de performance de durabilité de ses 

produits, développés et construits selon des spécifications 

d'écoconception. 

Outre les émissions de CO2e, d'autres facteurs 

environnementaux ont été inclus dans les analyses du cycle 

de vie et l'analyse des différentes phases du cycle de vie des 

produits présentés dans le schéma a été approfondie. Grâce 

à l'analyse et à l'évaluation détaillées de tous les composants 

du produit et des phases de vie de « Cradle to grave », 

Jungheinrich a pu créer de la transparence dans sa chaîne de 

valeur et obtenir des informations pouvant être utilisées pour 

les développements futurs de produits. 

 
Les analyses du cycle de vie réalisées par Jungheinrich ont 

montré que la majorité des émissions de CO2e des chariots 

sont générées pendant la phase d'utilisation et  

sont en grande partie dues à  la batterie.   Dans ce contexte,  

un système de batterie comparable  avec  batterie
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Les analyses du cycle de vie aident Jungheinrich à mettre en 

œuvre les exigences réglementaires futures. En outre, 

Jungheinrich tient compte des exigences de ses clients pour 

communiquer sur la performance de ses produits en termes 

de durabilité. 

 
Depuis 2010, l'entreprise produit des analyses du cycle de 

vie1  pour une moyenne de produits certifiés selon la norme 

ISO 14040/14044. Les analyses du cycle de vie ont jusqu'à 

présent porté sur l'efficacité CO2e des phases de fabrication, 

d'utilisation et de reconditionnement. Grâce à ces analyse du 

cycle de vie, Jungheinrich est en mesure de cartographier de 

manière structurée une part significative des émissions de 

CO2e des produits et des processus. En 2022, Jungheinrich a 

réalisé des analyse du cycle de vie ayant le plus grand 

périmètre possible pour les produits suivants : un chariot de 

manutention  (ETV 216i), deux batteries  comparables pour

 

lithium-ion et avec batterie plomb-acide a été élaboré et 

comparé dans une analyse du cycle de vie du produit.2 Les 

résultats ont montré que la batterie lithium-ion génère environ 

20 % d'émissions de CO2 en moins que le système avec 

batterie au plomb-acide, pendant les phases de vie 

considérées, ce qui permet de réduire d'environ 15 % les 

émissions de CO2 pendant la phase d'utilisation. Le résultat 

souligne la pertinence de l'objectif de Jungheinrich d'atteindre 

un taux d'équipement de chariots de manutention équipés de 

batteries lithium-ion de 70 % d'ici 2025. La série POWERLiNE 

de Jungheinrich contribue de manière décisive à cet objectif : 

ces chariots de série sont équipés d'une batterie lithium-ion 

intégrée et sont neutres en carbone jusqu'à la livraison au 

client. 

 

 

1 Les analyse du cycle de vie des produits sont maintenant communément 

appelées analyse du cycle de vie. Le terme anglo-saxonne  Lifecycle 

Assessment (LCA) est également courant. 

2 L’unité fonctionnelle pour cette évaluation a été déterminée sur la base de la durée de 

vie moyenne de la batterie lithium-ion utilisée dans un chariot ETV 216i (15 000 

heures de fonctionnement). Sur la base de cette unité fonctionnelle, les deux 

systèmes de batterie comparables sont définis comme suit : un système de batterie 

fonctionnel avec une batterie au lithium-ion et un système de batterie fonctionnel 

avec 2,3 batteries au plomb. 

 

Matières premières

Traitement

Transport 

et livraison

Utilisation

Service

Déchet

Fin de vie

Recyclage

Production /

Recondition--

nement

1

2

3

45

6

7
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Vers une économie circulaire 

La transition de l’entreprise vers une économie circulaire 

nécessite des changements liés à l’entreprise et des 

changements liés aux produits. Jungheinrich a développé 

divers programmes pour promouvoir et optimiser davantage 

son économie circulaire : 

 
▪ Location de chariot : Les offres Location, qui permettent 

aux clients d'utiliser les chariots de manière flexible et 

selon leur besoin, contribue à la conservation des 

ressources. Et Jungheinrich conserve les droits de 

propriété sur les matières premières et sur les matériels.

▪ Chariots d'occasion : Depuis 2006, Jungheinrich 

reconditionne ses propres chariots de manutention dans 

son usine d'appareils d’occasion de Dresde, mis sur le 

marché sous la marque Jungstar. La demande de chariots 

de manutention reconditionnés, comme alternative 

écologique et écologique aux chariots neufs, a conduit à 

l'ouverture en 2022 d'une deuxième usine à Ploiești, en 

Roumanie. En 2022, 5 588 chariots élévateurs Jungstar 

ont été remis à neuf (2021 : 5 921). La haute qualité et la 

conception des produits permettent un taux de réutilisation 

moyen d'environ 93 % dans le domaine des chariot de 

manutention. La part recyclable des composants 

remplacés est en moyenne de 6 %, de sorte qu'environ  

99 % d'un appareil usagé est remis dans le circuit. Grâce 

au reconditionnement économe en ressources et en 

énergie, Jungheinrich prolonge le cycle de vie des chariots 

de manutention et réduit l'utilisation de nouvelles pièces.

▪ Cycles de vie optimisés de la batterie : Les champs 

d'optimisation incluent l'extension des phases de durée de 

vie de la batterie par reconditionnement ou autre utilisation 

comme le stockage d'énergie stationnaire. Les batteries 

lithium-ion déjà utilisées sont reconditionnées par une 

société partenaire, après utilisation dans un chariot neuf, 

pour être utilisées dans un chariot d'occasion. Jungheinrich 

fournit également des batteries dont la capacité n'est plus 

suffisante pour être utilisées dans un chariot, afin de les 

intégrer dans un accumulateur d'énergie stationnaire avant 

d’être recyclées en fin de vie.

 
Définition des normes environnementales dans le 

programme environnemental et énergétique 

En 2022, douze sociétés Jungheinrich ont mis en place et 

certifié un système de gestion de l'environnement 

conformément à la norme ISO 14001 et six autres ont mis en 

œuvre et certifié un système de gestion de l'énergie 

conformément à la norme ISO 50001. 

 
Les principes d'efficacité énergétique et de prévention des 

déchets ont été mis en œuvre sur la base de normes 

environnementales propres à Jungheinrich, dont certaines 

vont au-delà des exigences légales locales. Sur les sites où 

la consommation d'énergie est importante, les possibilités de 

production d'énergie locale utilisant des sources d'énergie 

renouvelables ont été examinées. 

De plus, le programme environnemental et énergétique 

comprend les sujets suivants : 

 
▪ Gestion de l’eau et des eaux usées,

▪ Conservation de la biodiversité,

▪ Gestion des produits dangereux

▪ Gestion des déchets et du recyclage,

▪ Gestion de l'énergie.

 
1. Gestion de l’eau et des eaux usées 

Le système de gestion de l'environnement du Groupe traite 

des aspects environnementaux liés à l'eau, aux conditions 

environnementales et aux risques et opportunités associés. 

Jungheinrich s'engage à utiliser efficacement l'eau afin de 

réduire progressivement la consommation d'eau et la quantité 

d'eaux usées. Dans ce contexte, le Groupe considère comme 

essentielles les solutions liées à l'économie circulaire. Sur les 

principaux sites, l'entreprise gère des installations de 

traitement de l'eau de production et favorise ainsi le 

recyclage. 

 
La consommation d'eau au niveau du Groupe s'élève à 315,2 

mégalitres1. Sur cette quantité, 193,8 mégalitres proviennent 

d'eau souterraine et 121,2 mégalitres proviennent de tiers, 

comme les fournisseurs d'eau municipaux. Les 0,2 mégalitres 

restants proviennent d’eau de surface, d'eau de mer et d'eau 

produite. La quantité d'eau souterraine prélevée sert 

principalement aux systèmes de refroidissement en 

fonctionnement dans les usines de Moosburg et Degernpoint. 

Cette eau est utilisée et recyclée en circuit fermé. 

 

 
1       Aucun chiffre de l'année précédente n'est indiqué pour les chiffres donnés, car 

ils ont été communiqués pour la première fois en 2022. Ils s'appliquent aux 

sociétés entièrement consolidées et sont basées sur des logiques 

d'extrapolation courantes. Par exemple, dans certains cas, les valeurs ont été 

extrapolées à l'année complète en fonction des données réelles disponibles au 

cours de l'année. En outre, les  indicateurs ont été en partie calculés au prorata, 

sur la base de sociétés ou de types d'entreprises comparables (part d'environ 

1,5 %). 
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2. Conservation de la biodiversité 

Pour soutenir la biodiversité des écosystèmes et des 

paysages, Jungheinrich lance diverses initiatives au niveau 

local dans de nombreux pays et encourage les collaborateurs 

à engager leurs propres actions liées à leur environnement. 

Les mesures prises portent, par exemple, sur des aides à la 

nidification ou sur la mise à disposition de pelouses près des 

bâtiments aux abeilles sauvages et autres insectes sur les 

sites allemands. En outre, le soutien au reboisement des 

forêts tropicales au Brésil et les mesures pour la biodiversité 

à l’installation et à la planification de nouveaux bâtiments, par 

exemple sur le site de l'usine de la République tchèque, avec 

un espace vert de 1,5 hectare où sont plantés des arbres et 

arbustes endémiques, font également partie des initiatives 

visant à préserver la biodiversité. 

 
3. Gestion des produits dangereux 

L'utilisation de substances dangereuses est actuellement 

inévitable pour le développement, la production et le 

fonctionnement des chariots de manutention. En raison de 

leurs effets nocifs sur l'environnement et sur la santé 

humaine, des exigences réglementaires strictes doivent être 

respectées lors de la manipulation des substances 

dangereuses. 

Jungheinrich a déterminé quelles substances dangereuses 

peuvent être utilisées au sein du Groupe. Ces substances 

dangereuses sont validées selon le principe du double 

contrôle (quatre yeux) et un processus déterminé, avec la 

participation d'experts des services Sécurité au travail et 

Environnement. Les collaborateurs concernés reçoivent 

régulièrement des consignes sur la façon appropriée de 

manipuler les substances dangereuses. 

 
4. Gestion des déchets et du recyclage 

Jungheinrich poursuit l'objectif d'augmenter progressivement 

la recyclabilité des ressources. Le principe de la hiérarchie 

des déchets s'applique ici : éviter avant de recycler et avant 

d’éliminer. 

 
Il en résulte les objectifs suivants : 

 
▪ Zéro déchet en enfouissement dans les usines allemandes 

d’ici 2025,

▪ Réduction d'un tiers des déchets sites en enfouissement 

dans le monde d'ici 2025 (base : 2019)

▪ À l'échelle mondiale, zéro déchet en enfouissement généré 

par des processus internes d'ici 2030, sur les sites des 

pays où le recyclage est en place.

 
Afin d'atteindre les objectifs de réduction et de prévention des 

déchets, une équipe projet multisites travaille à la mise en 

place d’un système central de gestion des déchets. Il s’agit 

d’effectuer une analyse du potentiel afin d'accroître la 

transparence des flux de valeur et de déchets et d'en déduire 

des mesures appropriées. 

Les statistiques sur les déchets montrent que la plus grande 

proportion de déchets est recyclée. En deuxième position de 

la statistique vient la valorisation thermique. Malgré 

l'extension du périmètre du rapport à d'autres sites, la 

proportion de déchets éliminés, et donc également inclus 

dans les déchets en enfouissement, a diminué par rapport à 

l'année précédente. Cela est dû au fait que les procédures 

d'éliminations ont été modifiées sur certains sites. 

 

Poids total des déchets 1,2 

 

en t. 2022 2021 2020 

Quantité totale de déchets 

dangereux 

 
7 696 

 
5 239 

 
4 311 

Valorisation matière 6 087 3 791 3 300 

Valorisation thermique 812 353 312 

Élimination 

(enfouissement 

compris) 

 
797 

 
1.095 699 

Quantité totale de déchets 

dangereux 

 
13 473 

 
11 036 

 
10 277 

Valorisation matière 11 527 8 801 8 050 

Valorisation thermique 1 119 1 057 1 105 

Élimination 

(enfouissement 

compris) 

 
827 

 
1 178 

 
1 122 

 
 
 

 
1  Conformément au rapport extra-financier 2021, les chiffres pour 2020 et 2021 ne 

couvrent pas toutes les sociétés entièrement consolidées et ne sont donc 

comparables que dans une mesure limitée aux chiffres pour 2022. Pour les années 

2020 et 2021, sont pris en compte : les usines de Norderstedt, Lüneburg, 

Moosburg, Degernpoint, Landsberg, Dresde et Qingpu (Chine), le centre de pièces 

de rechange de Kaltenkirchen, le siège du Groupe à Hambourg, le site  

informatique de Hambourg et les filiales en Australie, Belgique, Brésil, Allemagne, 

France, Italie, Royaume-Uni, Pays-Bas, Autriche, Pologne, Russie, Suisse, 

Espagne et République tchèque. En outre, seuls les sites de 50 employés ou plus 

sont inclus. 

2   Les indicateurs pour 2022 s'appliquent aux sociétés entièrement consolidées et sont 

basés sur des logiques d'extrapolation courantes. Par exemple, dans certains cas, 

les valeurs ont été extrapolées à l'année complète en fonction des données réelles 

disponibles au cours de l'année. En outre, les  indicateurs ont été en partie calculés 

au prorata, sur la base de sociétés ou de types d'entreprises comparables (part 

d'environ 4,2 %). 
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5. Gestion de l'énergie 

La recherche par Jungheinrich de solutions énergétiques 

durables est devenue de plus en plus importante en termes 

de sélection et d'approvisionnement énergétique suite à la 

guerre Russie-Ukraine. Les facteurs importants de prise de 

décision pour une gestion efficace de l'énergie incluent 

l'augmentation de la sécurité de l'approvisionnement, 

l'optimisation de la rentabilité des installations techniques et 

l'augmentation de l'indépendance vis-à-vis des fluctuations de 

prix et des pénuries d'approvisionnement grâce à un 

approvisionnement énergétique décentralisé. Jungheinrich a 

mis en place des systèmes de gestion de l'énergie sur 

certains sites et a précisé que l'utilisation de l'électricité à 

partir d'énergies renouvelables est systématiquement 

encouragée, soit par l'achat d'électricité verte, soit par 

l'investissement dans ses propres installations de production 

d'énergie décentralisées. Un autre objectif est de réduire la 

consommation d'énergie, entre autres, au moyen de mesures 

d'économies ciblées ou de l'utilisation de systèmes et 

d'équipements techniques efficaces. L'amélioration continue 

de la gestion de l'énergie doit être assurée par des audits 

externes et internes. 

 
La consommation d'énergie de Jungheinrich au cours de 

l'année de l’exercice a été de 292 221 MWh1
 et se répartit 

comme indiqué dans le tableau suivant. Mesurée en termes 

de chiffre d’affaires du Groupe, la consommation d'énergie de 

Jungheinrich correspond à une intensité énergétique de  

61,3 Mwh/millions €. 

CONSOMMATION D'ÉNERGIE 2, 3 

 

 2022 2021 2020 

Gaz naturel en kWh4 
52 099 655 50 393 583 44 536 444 

Fioul en kWh 1 346 004 1 514 197 1 724 908 

Diesel en l 13 366 426 10 094 990 9 765 251 

Essence en l 2 815 367 450 141 226 717 

Éthanol en l 75 457 48 365 52 571 

GPL en kg 43 934 – – 

Électricité publique en kWh 68 503 026 56 333 950 54 151 080 

Chauffage urbain en kWh 12 784 725 11 563 197 9 596 340 

 

 
INITIATIVE DES COLLABORATEURS 

 

En tant que groupe mondial comptant environ 20 000 

employés en Allemagne et à l'étranger, et malgré la 

croissance de ces dernières années, Jungheinrich a pu 

préserver les valeurs d'une entreprise familiale. Jungheinrich 

s’est toujours caractérisé par une culture du leadership basée 

sur une grande confiance à l’égard de ses employés. 

 
Déjà le fondateur de l’entreprise, Dr. Friedrich Jungheinrich, 

encourageait ses collaborateurs à mettre en œuvre leurs 

propositions et leurs idées et à s’impliquer ainsi dans 

l’entreprise. 

 
Faible turnover et ancienneté élevée 

Le marché du travail fait face cette dernière décennie à de 

nouveaux défis liés aux changements démographiques et à la 

pénurie de travailleurs qualifiés. L'objectif de Jungheinrich en 

tant qu'employeur est de maintenir la fidélité et l’attachement 

des collaborateurs au sein du Groupe et d'attirer des 

candidats potentiels pour travailler dans l'entreprise. 

La grande stabilité de l'emploi dans le Groupe est attestée par 

l’ancienneté moyenne autour de 9,8 ans 5,6,7,8 (2021 : 10 ans) 

et un faible turnover. Au niveau mondial, il est de 6,6 % 

5,6,7,10,11 (2021 : 5,3 %). En valeur absolue, cela correspond à 

1 273 sorties (2021 : 970). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 L’indicateur donné a été calculé sur la base de facteurs de conversion courants et ne 

tient pas compte de la consommation d'énergie renouvelable que nous avons 

générée. 

2 Conformément au rapport extra-financier 2021, les chiffres de 2020 et 2021 ne 

couvrent pas toutes les sociétés entièrement consolidées et ne sont donc 

comparables que dans une mesure limitée aux chiffres de 2022. Pour les années 

2020 et 2021, sont pris en compte : les usines de Norderstedt, Lüneburg, Moosburg, 

Degernpoint, Landsberg, Dresde et Qingpu (Chine), le centre de pièces de 

rechange de Kaltenkirchen, le siège du Groupe à Hambourg, le site  informatique de 

Hambourg et les filiales en Australie, Belgique, Brésil, Allemagne, France, Italie, 

Royaume-Uni, Pays-Bas, Autriche, Pologne, Russie, Suisse, Espagne et 

République tchèque. En outre, seuls les sites de 50 employés ou plus sont inclus. 

3  Les indicateurs pour 2022 s'appliquent aux sociétés entièrement consolidées. 

Certaines mesures sont basées sur des logiques d'extrapolation courantes. Par 

exemple, dans certains cas, les valeurs ont été extrapolées sur la base des données 

réelles disponibles en cours d'année. En outre, les  indicateurs ont été en partie 

calculés au prorata, sur la base de sociétés ou de types d'entreprises comparables 

(part d'environ 0,2 %). 

4 Y compris la consommation de gaz naturel pour la production d'électricité par la 

centrale thermique et électrique combinée de Degernpoint 

5 Hormis MIAS USA, MIAS Holding Asia, JFS Grande-Bretagne, JFS Espagne et JFS 

Italie, car ces sociétés comptent moins de 10 employés. 

6  Hormis la Nouvelle-Zélande et l'usine de Chomutov, qui font partie du Groupe 

Jungheinrich seulement depuis courant 2022 

7 Nombre de collaborateurs, hormis les intérimaires, les apprentis et les stagiaires 

8 Version : 01/12/2022 

9 Le turnover est lié aux départs volontaires. 

10 Nombre moyen de collaborateurs, hormis les intérimaires, les apprentis et les 

stagiaires 

11 Version : 31/12/2022 
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L'augmentation des démissions des employés peut être 

attribuée aux changements sur le marché du travail décrits  

ci-dessus. Au total, le nombre d'employés a augmenté de 704 

collaborateurs par rapport à l'année précédente 1,2. (2021 : 

1 000 employés). 

 
Diverses mesures contribuent à la stabilité de l'emploi, 

comme la promotion des collaborateurs par des programmes 

de développement personnel ou le soutien autant que 

possible de leur équilibre vie professionnelle-vie privée. Des 

modèles de temps de travail flexibles, des régimes de retraite 

d'entreprise et des offres de formation permettent d'accroître 

la fidélité des collaborateurs à Jungheinrich et d'attirer de 

nouveaux employés. Créer de la convivialité au sein du 

Groupe apporte de la motivation. Cela comprend une culture 

du feedback constructive, inscrite dans le processus 

d’entretien annuel, et favorisant la confiance entre les cadres 

dirigeants et les collaborateurs. Le taux élevé de 97,9 % 1,2 de 

collaborateurs (2021 : 98,2 %), qui sont employés sous 

contrats indéterminés, atteste d’une planification à long 

terme. 

 
Le programme international de stagiaires Jungheinrich 

International Graduate Programs (JIG) sert en particulier à 

attirer de nouveaux talents du monde entier. Six stagiaires 

allemands ont commencé au printemps 2022 et, en 

novembre, en plus de quatre autres stagiaires allemands, 

deux stagiaires internationaux de Roumanie et de Suède. Il 

en résulte un total de douze nouveaux stagiaires en 2022 

(2021 : 20). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOMBRE D’EMPLOYÉS PAR RÉGION ET PAR SEXE 
 

  
ETP 

20221,2 

 
ETP 

20211,2 

Effectifs 
féminins 
20222,3,4,5 

Effectifs 

féminins 

20212,3,4,5 

Allemagne 8 251 7 995 1 587 1 522 

France 1 242 1 204 273 265 

Italie 1 113 1 099 287 283 

Royaume-Uni 781 781 131 123 

Pologne 618 597 145 140 

Espagne 533 520 127 128 

Le reste de 
l’Europe 

4 482 4 327 916 859 

Chine 919 877 219 213 

Autres pays 1 868 1 703 367 343 

Total 19 807 19 103 4 052 3 876 

 
 

Conditions de travail équitables et promotion de la 

santé et de la sécurité au travail 

Jungheinrich a pris de nombreuses mesures pour atteindre 

l’objectif prioritaire de maintenir et de promouvoir la santé et 

la satisfaction de ses collaborateurs. 96,5 % du personnel est 

en bonne santé sur l’ensemble du Groupe 3,4, 5,6 (2021 : 

95,9%). 

 
Avec le début de la pandémie du coronavirus, les conditions 

de travail ont été rendues plus flexibles en passant au travail 

à distance, sous forme de télétravail ou de modèles hybrides. 

En 2022, Jungheinrich a mis en œuvre les mesures  

suivantes : 

 
▪ Modification des contrats de travail dans les contrats qui 

permettent aux employés occupant des postes qui s’y 

prêtent de travailler à distance jusqu'à 50 % de leur temps 

de travail contractuel, sous forme de télétravail ou d'activité 

mobile,

▪ Mise à disposition d'équipements pour le travail à distance, 

tels que des bureaux et des chaises de bureau à hauteur 

réglable,

▪ Équiper les salles de réunion de matériel permettant 

d’organiser des réunions hybrides en mode virtuel.

 

Le Groupe prend actuellement des mesures pour promouvoir 

un mode de vie sain et responsable de la part de ses 

employés : 

 

▪ Espaces de travail meublés de manière ergonomique, 

également pour le bureau à domicile,

▪ Visites médicales,

▪ Conseils en matière de vaccination et contrôle de la 

circulation sanguine et test d’effort,

▪ Offres de sports en entreprise selon les sites,

▪ Journées régulières au niveau local sur un sujet 

particulier, pour avoir des conseils d'experts sur les 

questions de santé et de bonne condition physique,

▪ Accès à l'application « Balloon », une bibliothèque de 

méditations audio guidées sur des sujets tels que le 

stress, le sommeil, la sérénité et le bonheur,

▪ Promouvoir la santé mentale en intégrant le thème de la 

pleine conscience dans les offres de formation,

▪ Des ateliers « Yes I Care » pour sensibiliser nos cadres 

dirigeants à la santé de leurs collaborateurs.

 
Jungheinrich travaille actuellement à l’élargissement de la 

gamme des services offerts aux collaborateurs en matière de 

santé. 

 

1 Collaborateurs, TPE y compris les apprentis, à l'exclusion des intérimaires et des 

stagiaires 

2 Version : 01/12/2022 

3 Hormis MIAS USA, MIAS Holding Asia, JFS Grande-Bretagne, JFS Espagne et 

JFS Italie, car ces sociétés comptent moins de 10 employés 

4 Hormis la Nouvelle-Zélande et l'usine de Chomutov, qui font partie du Groupe 

Jungheinrich seulement depuis courant 2022 

5 Nombre de collaborateurs, hormis les contrats à durée déterminée, les intérimaires, les 

apprentis et les stagiaires 

6 Version : 31/12/2022 
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Sécurité 

Pour Jungheinrich, la protection de la santé des 

collaborateurs est la priorité absolue. Dans le cadre de la 

démarche de développement durable, ils constituent la 

condition préalable pour garantir la capacité de livraison et 

sont la base du succès de l'entreprise. 

 
Jungheinrich a défini des programmes et des processus clés 

dans le domaine de la gestion de la sécurité et de la santé. 

Par exemple, les contrôles de sécurité, les évaluations des 

risques, les règles de sécurité et de santé au travail ont été 

intégrés aux processus internes, les équipements de santé et 

de sécurité et les méthodes de reporting ont été harmonisés.   

Les formations sur la santé et la sécurité au travail, 

également disponibles sous format électronique, sont 

dispensées une fois par an par les responsables 

Jungheinrich. De plus, la formation en ligne (e-learning) aide 

les collaborateurs à mettre en œuvre des objectifs en matière 

de santé et de sécurité au travail. 

 
Afin d'optimiser de façon continue et globale les conditions de 

travail, des sujets de formation approfondie, en particulier sur 

les conditions de travail, sont coordonnés sur chaque site. 

Cela comprend également la formation des responsables 

sécurité, des secouristes et des guides files / serre files. 

 
En 2022, un projet a été lancé pour développer un concept 

multisites de formation à la santé et à la sécurité, dont la mise 

en œuvre mondiale est prévue à moyen terme. Cela 

contribue, entre autres, à continuer de renforcer le concept de 

développement durable dans la culture d'entreprise. 

Grâce à des analyses systématiques des accidents et des 

causes, Jungheinrich vise à prévenir les accidents graves à 

long terme et à réduire la moyenne de jours d’arrêt de travail. 

Les incidents liés à la sécurité sont pris en compte. La 

démarche adopte une approche préventive basée sur les 

(presque-)accidents et la déclaration des incidents 

concernés. 

 
Tous les employés du Groupe, y compris les stagiaires, les 

apprentis, les alternants et les intérimaires, sont inclus dans 

le Vision Zero, c'est-à-dire l'objectif de zéro accident, et les 

principes de sécurité et de santé au travail sont donc 

constamment renforcés. 

 
En 2022, les mesures susmentionnées ont contribué à une 

augmentation globale de la sécurité et de la santé au travail. 

Les chiffres clés suivants illustrent ce développement : 

 
▪ En 2022, le LTIR était de 13,81,2,3,4,5 (2021 : 14,8). Le LTIR 

doit être réduit à 12,5 d'ici 2025.

▪ Dans l'ensemble du Groupe, 471 accidents du travail ont 

eu lieu au cours de l'année de référence 1,2,3,4 (2021 : 464).

▪ Un accident de travail a entraîné en moyenne 15,2 jours 

d’arrêt 1,2,3,4 (2021 : 17,3).

 
Le Groupe Jungheinrich accorde une grande importance aux 

activités relatives à l'environnement, à la santé et à la sécurité 

(EHS : Environment, Health & Safety). La mise en place de 

domaines de responsabilités et d’activités standardisés, la 

formation d'un comité directeur EHS, la numérisation des 

processus EHS et l'intégration des thèmes de la santé et de 

la sécurité au travail, de la protection de l'environnement et 

de l'énergie dans les équipes EHS d'ici 2025 soulignent cet 

engagement. L'intégration des documents et processus dans 

les systèmes de gestion de la santé et de la sécurité au 

travail conformément à la norme ISO 45001 est un objectif 

poursuivi. 

Développement des compétences des collaborateurs 

par de nombreuses offres de formation 

Jungheinrich soutient le développement des compétences de 

ses collaborateurs grâce à de nombreuses offres de 

formation continue, en partie interdisciplinaires, telles que : 

 
▪ La Jungheinrich Academy, qui permet aux collaborateurs 

de recevoir une qualification en fonction de leurs besoins, 

à la fois en ligne (e-Trainings) et en présentiel. Des centres 

de formation Jungheinrich spécifiques, dans le monde 

entier,  pour assurer les besoins en formation initiale et en 

formation continue de la Vente. La large gamme d'offres de 

formations spécifiques comprend également des 

formations en Finances, Informatique et Produits, ainsi que 

des formations de développement personnel.

▪ En 2022, 6 688 employés au total ont participé à des 

formations en présentiel ou en distanciel (2021 : 9 465 

participants).

▪ L’offre de formation est complétée par le Jungheinrich 

CAMPUS, un portail interne de gestion de la formation qui 

présente le programme de formation sous format 

numérique.

▪ Lors de l’entretien annuel, les collaborateurs définissent 

avec leur responsable des actions de formation, en vue 

d’assurer leur employabilité et de promouvoir leur 

développement personnel.

 

 
1 Les collaborateurs, y compris les  employés sous contrat à durée déterminée, les 

apprentis, les intérimaires, les stagiaires, ainsi que les étudiants, et hormis les 

salariés en congé parental, en retraite à temps partiel et en invalidité. 

2 Hormis MIAS USA, JFS Grande-Bretagne, JFS Espagne et JFS Italie, 

car ces sociétés comptent moins de 10 salariés. 

3 Hormis la Nouvelle-Zélande et l'usine de Chomutov, qui font partie du Groupe 

Jungheinrich seulement depuis courant 2022 

4 Accidents du travail à partir d'un jour d'arrêt 

5 Le LTIR est mesuré par la fréquence des accidents du travail à partir d'un jour 

d'arrêt sur 1 million d'heures de travail.  La méthode de calcul a été clarifiée en 

2022, de sorte que les heures de travail réelles constituent la base 

du LTIR, si elles sont disponibles. Dans le cas contraire, le temps de travail 

obligatoire sur les ETP moyens est utilisé. 

6 Nombre de participants à la formation de la Jngheinrich Academy, y compris le 

Corporate HR Development 
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Les Responsables Formation, ainsi que les Responsables du 

développement des compétences, conseillent les 

collaborateurs sur leur besoin de formation, afin qu'ils 

puissent assurer la réussite de leur parcours de formation 

avec l'appui de leurs responsables. 

 
Égalité des chances et diversité comme base du 

succès de l'entreprise 

La diversité au sein du personnel constitue un élément clé 

chez Jungheinrich pour le succès de l'entreprise. De cette 

façon, différentes visions, idées et solutions émergent en 

interaction au sein d’une équipe, dans un environnement de 

travail caractérisé par l'ouverture et la tolérance. Jungheinrich 

attache une grande importance à verser à ses collaborateurs 

des salaires comparables et équitables par rapport au 

marché selon leurs fonctions. Le respect des exigences 

relatives au salaire minimum est obligatoire. 

 
En Allemagne, le Groupe Jungheinrich emploie des salariés 

venant de 76 (2021 : 71) pays, d'origines culturelles et 

religieuses différentes. Notre intégrons aussi les personnes 

handicapées dans les équipes Jungheinrich. L'âge moyen à 

l’échelle du Groupe est de 41,5 ans1,2,3,4 (2021 : 41,5 ans). 

 
La dimension internationale de l'entreprise renforce 

l'importance d'ancrer les valeurs communes de Jungheinrich 

à l'échelle internationale. C'est pourquoi des cadres 

dirigeants du siège du Groupe sont envoyés régulièrement 

dans nos filiales étrangères. À long terme, l'objectif est de 

nommer aux postes de direction de nos filiales étrangères, 

des managers locaux familiarisés avec les particularités 

locales et les cultures du pays. 

 
Dans le cadre de la stratégie 2025+, Jungheinrich s'est fixé 

pour objectif d'augmenter la proportion de cadres 

internationaux dans les effectifs du Groupe. En 2022, 86,6 % 

des cadres dirigeants des filiales étrangères venaient de leur 

pays respectif (en 2021 : 86,1 %). 

 

 

 

 

La proportion de femmes1,2,3,4  dans le Groupe Jungheinrich 

était de 20,5 % en 2022 au niveau mondial (2021 : 20,5 %) et 

a diminué à 19,4 % (2021 : 19,5 %) en Allemagne, dépassant 

cependant ainsi le taux du secteur de la construction 

mécanique en Allemagne qui s’élève à 17 %5. La proportion 

de femmes au sein du Directoire est de 25 % et de 41,7 % au 

sein du Conseil de surveillance (2021 : 33,3%). La proportion 

de femmes aux postes de direction était de 15,3 %  au cours 

de l’exercice comptable (2021 : 16,1%). L'objectif fixé dans le 

cadre de la stratégie d'entreprise 2025+ est 

 de 20 %. 

 

 

INITIATIVE D’ORDRE SOCIETAL 

 

Avec la stratégie d'entreprise 2025+, Jungheinrich s’est fixé 

l'objectif de créer de la valeur durable. Cela inclut également 

la prise de responsabilité sociétale en tant qu'entreprise. 

L'accent est mis sur la promotion d'initiatives conformes aux 

valeurs de l'entreprise et qui nécessitent une compétence 

intralogistique en plus d'un soutien financier ou d'un soutien 

par le biais de dons en nature. Jungheinrich met l'accent sur 

la coopération et les projets à long terme dans les domaines 

de l'aide humanitaire d'urgence et de l'éducation : 

 

▪ Le Groupe a un partenariat avec l’agence allemande 

d'aide médicale action medeor e.V. https://medeor.de 

depuis maintenant dix ans. L’organisation s'est engagée 

à améliorer durablement la santé des personnes vivant 

dans les régions les plus pauvres du monde. En plus de 

faire des dons matériels et financiers, nous apportons 

une expertise en intralogistique. Avec le soutien de 

Jungheinrich, des dépôts de médicaments ont déjà été 

installés en Tanzanie et au Malawi, et le dépôt du siège 

social d'action medeor à Tönisvorst a été agrandi. En 

2022, l'aide financière de Jungheinrich a été versée 

également en Tanzanie pour un projet d'achat 

d'équipement de laboratoire pour réactifs. D'autre part, 

une aide a été apportée à un projet en cours visant à 

promouvoir la santé maternelle et infantile en République 

démocratique du Congo. 

▪ En outre, les collaborateurs Jungheinrich collectent 

régulièrement des dons dans le cadre de l'action  

« Restcent-Aktion/Donate your Pennies ». Les centimes 

derrière la virgule de leur salaire mensuel soutiennent ainsi 

des projets sélectionnés chaque année, s’élevant à plus de 

260 000 € depuis le début de la campagne. Au cours de 

l'exercice comptable, les centimes restants ont été 

principalement utilisés pour soutenir l'aide humanitaire 

engagée dans le cadre de la guerre Russie-Ukraine. Une 

autre partie de la collecte a servi à des projets de 

reconstruction suite au tremblement de terre à Haïti et à la 

formation de professionnels de santé en République 

démocratique du Congo.

▪ Jungheinrich peut également se prévaloir d’une décennie 

de coopération avec ARCHE – Christliches Kinder- und 

Jugendwerk à Hambourg-Jenfeld, qui vise à améliorer les 

conditions d'apprentissage et de vie des enfants et des 

jeunes du quartier. Jungheinrich soutient régulièrement 

divers projets, par des dons en espèces et nature, et par 

du bénévolat, par exemple lors du festival d'été de juin 

2022. 

 
 
 

1 Nombre de collaborateurs, hormis les contrats à durée déterminée, les intérimaires, les 

apprentis et les stagiaires 

2 Hormis MIAS USA, MIAS Holding Asia, JFS Grande-Bretagne, JFS Espagne et 

JFS Italie, car ces sociétés comptent moins de 10 employés. 

3 Hormis la Nouvelle-Zélande et l'usine de Chomutov, qui font partie du 

Groupe Jungheinrich seulement depuis courant 2022 

4 Version : 01/12/2022 

5 Source : Agence fédérale de l'emploi, VDMA ; version  : 31/12/2021 

https://medeor.de/
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En plus des partenariats sur le long terme, Jungheinrich 

apporte également son soutien à certaines situations 

d'urgence non prévisibles. En 2022, l'entreprise s'est 

particulièrement engagée à aider les personnes touchées par 

la guerre entre la Russie et l'Ukraine. 

 
Parmi ces mesures figurent notamment : 

 
▪ Un don monétaire de 100 000 € au titre de l'aide d'urgence 

à l'"Aktion Deutschland Hilft" et aux organisations d'aide 

locales dans les pays limitrophes de l'Ukraine pour 

soutenir les réfugiés,

▪ L'organisation de la campagne de dons et de solidarité 

"One Yellow Team", composée de :

– l'aide directe de collaborateurs auprès des collègues 

réfugiés d'Ukraine, sous forme de recherche de 

logements, de mise à disposition d’un mode de transport 

ainsi que de nourriture et de produits de premières 

nécessités, 

– Une campagne de collecte de fonds encore en cours, 

dans laquelle les collaborateurs Jungheinrich donnent de 

l'argent à une organisation d’aide humanitaire de leur 

choix, représentant plus de 150 000 € jusqu’à présent, et 

que Jungheinrich soutient en doublant les dons au 

bénéfice d'autres organisations, 

▪ Participation à des actions locales, comme le "Pacte de 

solidarité et d'avenir" entre Hambourg et Kiev, ou des dons 

en nature, comme le don d'un chariot élévateur à la Croix-

Rouge allemande de Hambourg.

En plus des activités de dons lancées de manière centralisée 

au sein du Groupe, les entités locales participent également à 

diverses initiatives dans le monde entier. Voici quelques 

exemples : 

 
▪ Jungheinrich Brésil – campagne de plantation d'arbres :

Dans le contexte de l'utilisation d'une génération de 

chariots élévateurs fonctionnant encore fortement avec un 

moteur thermique dans les entreprises brésiliennes, 

Jungheinrich Brésil plante 20 arbres pour chaque chariot 

élévateur électrique vendu en remplacement d’un chariot 

élévateur à moteur thermique. Les clients Jungheinrich ont 

également la possibilité de participer à ce projet. Depuis le 

début du projet en 2021, 7 740 arbres ont ainsi été plantés. 

▪ Jungheinrich France – engagement volontaire des 

collaborateurs :

Jungheinrich France s’implique depuis plusieurs années 

dans l'association caritative "Les Restos du Cœur", auprès 

de laquelle les collaborateurs peuvent se porter 

volontaires, en posant une journée de travail dédiée aux 

actions de l‘association. Par exemple, la participation à la 

collecte nationale alimentaire pour les personnes 

défavorisées ou des campagnes telles que "Un cadeau de 

Noël", servant à financer des cadeaux de Noël aux enfants 

de familles défavorisées. 

▪ Jungheinrich Singapour – don de chariots élévateurs :

En 2022, la filiale de Singapour a participé au financement 

d'un chariot élévateur électrique EFG 320 pour "Willing 

Hearts". "Willing Hearts" est une organisation locale à but 

non lucratif, principalement gérée par des bénévoles, qui 

distribue des repas aux populations défavorisées. Le 

chariot élévateur est utilisé pour faciliter le travail de cette 

organisation. 

INITIATIVE EN FAVEUR DE PRATIQUES 

COMMERCIALES RESPONSABLES 

 

Jungheinrich adopte un mode de gouvernance axé sur les 

valeurs de l’entreprise. L'objectif est de prendre des décisions 

et d'agir de manière efficace, responsable, durable et en 

mettant l'accent sur le succès à long terme de l'entreprise, à 

tous les niveaux décisionnels. Cette conception de la 

gouvernance d'entreprise repose sur des référentiels 

réglementaires et des bonnes pratiques, notamment le Code 

allemand de gouvernance d'entreprise. Il s'agit d'une ligne 

directrice importante pour la gestion interne et externe de 

l'entreprise. 

 
En plus des valeurs d'entreprise familiale, l'activité 

entrepreneuriale de Jungheinrich se base sur une répartition 

claire et équilibrée des tâches, des droits et des 

responsabilités, une communication d'entreprise ouverte, tant 

en interne qu’en externe, et une gestion responsable des 

risques. Par conséquent, un système approprié et efficace de 

contrôle interne et de gestion des risques, y compris un 

Compliance Management System (CMS), occupe une place 

importante dans la gouvernance de l’entreprise. 

 
Les pratiques commerciales responsables portent sur 

l'ensemble de la chaîne de valeur de Jungheinrich et en 

particulier les processus d'approvisionnement de l'entreprise. 

Ainsi, Jungheinrich est perçu et reconnu comme partenaire 

fiable par nos clients, nos fournisseurs, nos collaborateurs et 

nos actionnaires, ainsi que par toutes les autres parties 

prenantes. 
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De plus amples détails sur la gouvernance d'entreprise chez 

Jungheinrich, tels que la rémunération du Directoire et du 

Conseil de surveillance, ainsi que la nomination et la 

sélection des membres du Conseil de surveillance et de ses 

comités, sont publiés sur le site Internet de la société   

www.jungheinrich.com/investor-relations/corporate-

gouvernance. 

 
Un système Compliance avec des responsabilités 

clairement définies 

La Compliance sert à se conformer aux dispositions légales 

et aux directives et règles internes de l'entreprise selon une 

organisation structurée. Le Compliance Management System 

(CMS) du Groupe Jungheinrich, organisé avec des 

responsabilités clairement définies pour tous les sites, 

fonctionne selon des structures organisationnelles et des 

processus continuellement adaptés aux évolutions. 

 
Il favorise l’adoption par le personnel d’un comportement 

correct et intègre dans ses activités quotidiennes, selon le 

principe de « prévenir, identifier, réagir ». Cela s'inscrit dans 

le cadre de la prévention des infractions et des risques au 

sein de l'entreprise, de la mise à disposition de canaux de 

communication internes en cas de violations des règles, 

présumées ou réelles, ainsi que d’un mode de traitement et 

de suivi équitable et confidentiel. 

 
Jungheinrich se conforme à ces principes de Compliance 

depuis des années, de sorte qu'aucune enquête officielle 

importante, qui aurait entraîné des amendes, n'a été menée 

contre l'entreprise et ses organes exécutifs au cours des 

dernières périodes de référence. Au cours des exercices 

2022 et 2023, le service Corporate Compliance, Audit & Data 

Protection de l'entreprise a fait l'objet d'un contrôle qualité 

externe mené par une société d'audit. Cela vise à garantir 

que les processus et les structures en place chez 

Jungheinrich continuent de répondre aux exigences 

réglementaires accrues.  

En outre, le Conseil de surveillance de Jungheinrich AG est 

régulièrement informé des questions de Compliance. 

 
Le CMS comporte divers instruments et mesures pour traiter 

les spécifications et règles propres au Groupe : 

 
▪ Un code de conduite unique, obligatoire pour tous les 

collaborateurs, ainsi que pour le Directoire et le Conseil de 

surveillance,

▪ Des systèmes d’alerte bien définis, par exemple le portail 

Compliance Jungheinrich OpenLine,

▪ Des formations Compliance à l'échelle du Groupe pour 

tous les salariés, y compris les membres du Directoire,

▪ Des contrôles réguliers menés par le service Corporate 

Compliance, Audit & Data Protection,

▪ La Compliance tout au long de la chaîne de valeur, qui 

s'étend également aux fournisseurs et partenaires 

commerciaux.

 
1. Code de conduite unique 

Jungheinrich établit des règles, des directives et des 

standards à valeur obligatoire qui sont mis à la disposition de 

tous les collaborateurs. Parmi ces dispositions, figure la 

directive du Groupe qui définit les responsabilités, processus, 

structures ainsi que les documents et règles applicables en 

matière de Compliance. La directive donne aussi les règles à 

suivre en cas de manquement présumé ou avéré aux 

exigences légales ou internes. Au cours de l'exercice 

comptable, la directive a été revue de façon substantielle en 

coopération avec les services concernés, et a été approuvée 

par le Directoire et communiquée à toutes les entités du 

Groupe. 

Cette directive comprend également un code de conduite, 

qui s'applique à l'ensemble de l'entreprise et qui pose 

l’obligation pour tous les salariés de respecter les lois et les 

normes. Le Code comprend dix sujets de Compliance 

différents : 

 

 
▪ La prévention des conflits d'intérêts,

▪ Les relations avec des partenaires commerciaux externes,

▪ La lutte contre la corruption,

▪ Les règles de concurrence,

▪ L’environnement,

▪ La protection des données et la sécurité de l’information,

▪ La confidentialité,

▪ Les ressources humaines,

▪ Les finances,

▪ Le marché des capitaux.

 
La gestion des dons et du sponsoring entre également dans 

le cadre de la Compliance. Jungheinrich s'engage à faire 

preuve de transparence sur l'allocation de fonds, et à les 

valider et à les comptabiliser. Dans ce contexte, il est 

également stipulé que l'entreprise ne soutient aucun parti, 

aucun projet, aucune organisation ni aucune personne ayant 

une formation politique. 

 
Jungheinrich ne tolère aucun montage d'évasion fiscale 

organisé et abusif lié à son domaine de responsabilité, se 

conformant ainsi aux exigences du droit fiscal local ou 

international. L’entreprise applique le principe de pleine 

concurrence, qui stipule que les sociétés du Groupe agissent 

comme si elles faisaient des affaires avec un tiers et se 

conforment ainsi aux règles de prix de transfert de la 

législation locale. Conformément à ce principe, les impôts 

sont payés dans le pays où Jungheinrich a généré le résultat 

commercial. 

http://www.jungheinrich.com/investor-relations/corporate-governance
http://www.jungheinrich.com/investor-relations/corporate-governance
http://www.jungheinrich.com/investor-relations/corporate-governance
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Le respect du droit à la vie privée et la protection du secret 

professionnel sont d'une importance fondamentale pour 

Jungheinrich. À cette fin, nous avons mis en place une 

directive visant à garantir un haut niveau de protection et le 

respect du règlement européen sur la protection des données 

(RGPD). En outre, les responsabilités ont été définies pour 

garantir ce droit et un responsable de la protection des 

données a été nommé au niveau du Groupe. 

 
La participation active aux travaux de normalisation est 

importante pour Jungheinrich, car les normes garantissent la 

sécurité juridique, facilitent l'exportation et assurent des 

conditions de concurrence équitables. En collaboration avec 

d'autres parties prenantes, des domaines de la sécurité au 

travail et du développement durable par exemple, des 

normes adaptées favorisent l'innovation par l'optimisation 

durable des produits. L’élaboration des normes crée les 

conditions essentielles au renforcement de la sécurité et de la 

fiabilité des produits Jungheinrich. 

 
De ce point de vue, Jungheinrich participe activement aux 

comités de normalisation en y envoyant des experts. 

Notamment : 

 
▪ Les comités allemands de normalisation du DIN 

(Deutsches Institut für Normung), les comités européens 

de normalisation (CEN/CENELEC) et les comités de 

l'Organisation internationale de normalisation (ISO),

▪ Les groupes de travail de la VDI (Verein Deutscher 

Ingenieure : association des ingénieurs allemands), qui 

établissent des lignes directrices pour l'utilisation des 

chariots de manutention et des systèmes intralogistiques,

▪ Les comités de l'association allemande des constructeurs 

de machines et d'équipements industriels (VDMA : 

Verband Deutscher Maschinen- und Anlagenbau) et des 

comités de la fédération européenne de la manutention 

(FEM), qui contribuent à l'élaboration de directives et de 

règlements européens adaptés.

Jungheinrich tient également compte des exigences antitrust 

lorsqu'il participe à des activités de normalisation. 

 
2. Système d’alerte 

Les alertes relatives aux problèmes de Compliance ou aux 

infractions suspectées se font selon une méthode définie, 

clairement communiquée et applicable au niveau mondial. Le 

système d’alerte en place via les supérieurs hiérarchiques 

directs, les responsables Compliance locaux et l'organisation 

Compliance centrale ont déjà été complétés en 2017 par la 

mise en place du portail Jungheinrich OpenLine dans le CMS.  

Les questions et les cas de violation des règles peuvent être 

traitées personnellement ou anonymement via le portail. 

Depuis 2019, il est également disponible pour les lanceurs 

d'alerte externes via le site web Jungheinrich  www.whistle-

blow.org/JungheinrichAG/. Les systèmes d’alerte existants 

sont actuellement étendus à des langues supplémentaires 

afin de se conformer aux exigences légales à venir. 

 
Compte tenu de la vigilance du public et des exigences 

juridiques croissantes en matière de lancement d’alerte ainsi 

que de l'obligation de diligence des entreprises dans les 

chaînes d'approvisionnement, Jungheinrich a commencé en 

2021 à évaluer ses modes de communication existants pour 

remonter des informations et des plaintes, et à examiner 

d'autres possibilités de développement. Une des actions qui 

en résulte est l'extension, au cours de l'exercice financier, des 

langues utilisables dans Jungheinrich OpenLine, afin de 

correspondre à la diversité linguistique au sein du Groupe, 

mais aussi de la main-d'œuvre internationale, parmi les 

clients et les fournisseurs. Cela permettra d'améliorer et de 

développer davantage l'accès aux alertes de violations de la 

Compliance par les collaborateurs et les tiers externes. 

3. Formation Compliance à l'échelle du Groupe 

Afin de promouvoir un comportement irréprochable et 

approprié, le service Corporate Compliance, Audit & Data 

Protection central organise sur site une formation en 

présentiel pour les collaborateurs. En 2022, 24 sessions de 

formation Compliance ont eu lieu (2021 : 25). En plus des 

formations en présentiel, Jungheinrich propose divers 

modules d'e-learning sur la Compliance via le Jungheinrich 

CAMPUS. Le contenu de la formation porte notamment sur le 

droit de la concurrence, la protection des données, la lutte 

contre la corruption, la sécurité de l’information et le code de 

conduite Jungheinrich. L'objectif est d'étendre en 

permanence la démarche de formation et d'en assurer le 

succès. 

 
Les formations de base Compliance ont été déployées 

comme formation obligatoire à l’échelle du Groupe en 2021 et 

2022 pour tous les collaborateurs pouvant utiliser 

Jungheinrich CAMPUS. Des documents de formation ont 

également été fournis comme solution alternative, selon les 

besoins pour une formation en présentiel. Ces mesures 

permettent de sensibiliser l'ensemble du personnel aux 

principes Groupe de Compliance. Par exemple, le Groupe 

fournit des informations sur des sujets particulièrement 

pertinents tels que la lutte contre la corruption, la protection 

des données et la législation antitrust. D'autres sessions 

d'information en lien avec le site ont lieu dans les usines et 

dans les filiales de vente. Les partenaires commerciaux, qui 

sont tenus de se conformer aux exigences de Compliance, 

peuvent également être formés via le Jungheinrich CAMPUS 

depuis 2019. 

http://www.whistle-blow.org/JungheinrichAG
https://www.whistle-blow.org/index.php?p=735775776d56626262652b4e594b7058445353386e776c36666f6646785267506c436d725a512f717971516354487351306271796b44763253417665312b4d50745461395865586936614d4b4239793578474f6b6b56576d71313275676d42723055424772476f73496c6c4d6455355452456c41626a67314d50524c37435849303d
https://www.whistle-blow.org/index.php?p=735775776d56626262652b4e594b7058445353386e776c36666f6646785267506c436d725a512f717971516354487351306271796b44763253417665312b4d50745461395865586936614d4b4239793578474f6b6b56576d71313275676d42723055424772476f73496c6c4d6455355452456c41626a67314d50524c37435849303d
https://www.whistle-blow.org/index.php?p=735775776d56626262652b4e594b7058445353386e776c36666f6646785267506c436d725a512f717971516354487351306271796b44763253417665312b4d50745461395865586936614d4b4239793578474f6b6b56576d71313275676d42723055424772476f73496c6c4d6455355452456c41626a67314d50524c37435849303d
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4. Contrôles réguliers 

Afin de garantir un traitement et un suivi des cas présumés de 

violations potentielles d’exigences juridiques ou internes dans 

des conditions équitables et confidentielles, ces derniers sont 

d'abord examinés par le  Chief Compliance Officer et le 

Directeur du service Corporate Compliance, Audit & Data 

Protection. D'autres mesures sont prises le cas échéant, 

comme des contrôles de justificatifs, des entretiens ou des 

mesures disciplinaires. Au cours de l'exercice comptable, 

aucune alerte, qui aurait dû être qualifiée de cas de 

corruption significatif à la suite d'un contrôle interne, n'a été 

reçue (2021 : 0). 

 
Afin de lutter contre la corruption, tous les sites Jungheinrich 

sont contrôlés régulièrement par le service Corporate 

Compliance, Audit & Data Protection pour identifier les 

risques. Cela passe aussi par le contrôle des documents 

justificatifs et des transactions financières, ainsi que par les 

contrôles internes correspondants. En outre, la gestion des 

dons et du sponsoring au sein du Groupe est régulièrement 

contrôlée. 

 
En 2022, les restrictions liées à la pandémie des années 

précédentes ont pu être réduites, de sorte que le plan d’audit 

standard a pu être déployé de nouveau normalement depuis 

la mi-année. Une partie des contrôles sont effectués soit sous 

forme numérique, soit de manière hybride. Au cours de 

l'exercice comptable 2022, 20 audits ont été réalisés  

(2021 : 5). 

 
La documentation et la traçabilité appropriées des contrôles 

effectués constituent une partie importante du processus 

dans le cadre des risques Compliance et répondent aux 

exigences réglementaires. 

5. Compliance tout au long de la chaîne de valeur 

Jungheinrich a le même niveau d’exigence envers ses 

fournisseurs externes et partenaires commerciaux en termes 

de Compliance et de protection des données. Le Groupe 

attend de leur part qu’ils adoptent un comportement éthique 

et qu’ils appliquent des règles comparables. Ceci inclut 

notamment le respect des principes de concurrence libre et 

non faussée, la protection des données et la lutte contre la 

corruption. Les règles et la Compliance des fournisseurs en 

matière d'environnement ainsi que de droits sociaux et de 

conditions de travail sont définis dans le code de conduite 

fournisseurs. En 2022, Jungheinrich a commencé à adapter 

les contrats-cadres des fournisseurs et à se faire confirmer de 

manière explicite le respect des lois et dispositions en vigueur 

[ page 35 s. ] 

 
Respect des droits de l'homme 

Jungheinrich s'engage à respecter les droits de l'homme. Les 

obligations de vigilance en matière de droits humains sont 

intégrées dans les processus commerciaux de ses propres 

sites ainsi que dans les chaînes d'approvisionnement. Les 

obligations de l'entreprise sont définies selon les directives et 

normes internationales, telles que la Déclaration universelle 

des droits de l'homme des Nations Unies, les principes 

directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux 

droits de l'homme, les principes directeurs de l'OCDE à 

l'intention des entreprises multinationales et les normes 

internationales de l'Organisation internationale du travail 

(OIT). Conformément à ces directives, Jungheinrich engage 

ses collaborateurs, ses clients et ses partenaires 

commerciaux du monde entier à adopter un comportement 

responsable, éthique et conforme à la loi. Cela implique : 

 
▪ L’interdiction du travail des enfants,

▪ L’interdiction du travail forcé et de l'esclavage,

▪ La sécurité au travail,

▪ La liberté de se regrouper dans des syndicats et des 

associations professionnelles,

▪ L’interdiction de l'inégalité de traitement dans l'emploi,

▪ Des conditions de travail et heures de travail 

équitables et le paiement de salaires appropriés,

▪ La prévention des risques environnementaux et 

l'interdiction de nuire aux personnes par des 

changements environnementaux,

▪ Les exigences relatives aux forces de sécurité privées 

et publiques,

▪ L'interdiction des expulsions forcées et de la privation des 

ressources naturelles,

▪ Droits à la protection des données et à la vie privée.

 
En 2021, le groupe a publié la « Charte des droits humains » 

Jungheinrich. Au cours de l'exercice précédent, les exigences 

de la loi allemande sur l’obligation de diligence dans la chaîne 

d'approvisionnement (LkSG) ont commencé à être mises en 

œuvre de façon détaillée et à être prises en compte dans les 

processus existants. Les mesures suivantes ont été prises : 

 
▪ Nomination d'un représentant des droits de l'homme, 

nomination d'experts internes des droits de l'homme et 

création d'un Conseil des droits de l'homme,

▪ Réalisation d'analyses de risques liés au secteur d'activité 

de l'entreprise et aux chaînes d'approvisionnement,

▪ Définition de mesures de prévention et de réparation en 

cas de violations (potentielles) des droits de l'homme,

▪ Création d’une procédure opérationnelle de gestion des 

plaintes en cas de violations (potentielles) des droits de 

l’homme et de risques environnementaux,

▪ Rédaction d'une directive interne sur les responsabilités et 

les tâches en matière de droits de l'homme dans leur 

ensemble.
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Au cours des prochains exercices financiers, Jungheinrich 

mettra en œuvre d'autres mesures en ce qui concerne les 

obligations de vigilance relatives aux droits de l'homme : 

 
▪ Publication annuelle d’une déclaration de principe de 

Jungheinrich sur les droits de l'homme, qui décrit les 

risques prioritaires et leur mode de gestion,

▪ Étendre et consolider le mode de gestion,

▪ Contrôler l'efficacité des mesures et procédures mises en 

place,

▪ Créer une structure organisationnelle globale au sein du 

Groupe pour la mise en œuvre des mesures,

▪ Former les collaborateurs du Groupe, les clients et les 

partenaires commerciaux afin de les sensibiliser sur les 

droits de l'homme et leur respect dans les pratiques 

commerciales.

 
Jungheinrich conçoit l’obligation de vigilance en matière de 

droits de l'homme comme un processus continu. Les 

évolutions réglementaires, tels que la LkSG et la directive 

européenne sur les obligations de vigilance en matière de 

droits de l'homme, sont donc transposées dans des mesures 

correspondantes internes. 

 
Mise en place d’un approvisionnement durable 

L'approvisionnement durable est un élément essentiel de la 

stratégie de développement durable. L’implication des 

fournisseurs dans la gestion globale et proactive des 

fournisseurs revêt une importance capitale et contribue 

également à la stabilité de l’approvisionnement. Au cours de 

l'exercice précédent, il est apparu que, malgré la pandémie 

du coronavirus, la pénurie de gaz et les pénuries 

d'approvisionnement en composants électriques suite à la 

stratégie zéro-covid de la Chine, les interruptions de 

production chez Jungheinrich ont pu être largement évitées. 

La sélection minutieuse de fournisseurs partageant 

l’approche de Jungheinrich sur le développement durable et 

qui apportent leur support à l'entreprise pour créer des 

produits durables et maintenir son statut d’entreprise durable 

est une condition préalable de base pour la gestion des 

fournisseurs. Avant qu'une entreprise deviennent fournisseur 

officiel Jungheinrich, elle doit répondre à des critères de 

sélection définis au niveau de l’ensemble du Groupe. Les 

principaux piliers dans cette démarche sont le code de 

conduite fournisseurs développé en interne, le manuel 

fournisseur et l'auto-évaluation sur le développement durable 

décrite ci-dessous. En 2022, des précisions ont été apportées 

au manuel fournisseur, adapté aux nouvelles exigences. 

 
L’intégration de l'approvisionnement durable dans les 

processus internes, dans l'organisation et auprès des 

fournisseurs s'est poursuivi en 2022. De nouvelles exigences 

de la LkSG ont été intégrées dans les processus 

Jungheinrich. En outre, Jungheinrich a étendu en 2022 le 

système de gestion existant à l'approvisionnement durable et 

a créé à cette fin les conditions organisationnelles 

nécessaires. 

 
En principe, les fournisseurs existants et les nouveaux 

fournisseurs sont classés en fonction de critères 

environnementaux, économiques et sociaux. Des mesures 

sont définies selon la classe de risque, allant de l'acceptation 

du code de conduite fournisseur mentionné ci-dessus à la 

réalisation d'auto-évaluation sur le développement durable, 

voire d'audits internes ou externes. L'analyse des risques 

dans la chaîne d'approvisionnement du Groupe, en place 

depuis 2019, a été revue en 2022 et complétée par 

d'importants aspects sur les risques, en particulier pour 

renforcer l’approche sur les droits de l'homme. Grâce à une 

classification différenciée issue de l'analyse des risques dans 

la chaîne d'approvisionnement, Jungheinrich est en mesure 

de se concentrer sur les fournisseurs principaux. Les 

fournisseurs principaux désignent les fournisseurs revêtant 

une importance significative en termes de chiffre d’affaires 

et/ou de risques pour la durabilité du Groupe. Cette analyse 

sert de base pour l'indicateur de dépenses durables 

mentionné ci-dessous. Le concept d'analyse des risques 

dans la chaîne d'approvisionnement a également été introduit 

en 2022 dans les filiales MIAS Group et Profeshop. 

 
Afin d'accroître la transparence des fournisseurs concernés, 

ceux-ci sont soumis à une auto-évaluation sur le 

développement durable, réalisée sur la plate-forme Integrity 

Next  www.integritynext.com. Actuellement, plus de 700 

fournisseurs sur environ 1 500 participent à cette auto-

évaluation. 1Le nombre de fournisseurs participants 

correspond actuellement à plus de 75 % du volume mondial 

des achats du Groupe. 

 
L'auto-évaluation sur le développement durable porte sur les 

points suivants : 

 
▪ Lutte contre la corruption,

▪ Sécurité au travail,

▪ Gestion de l'énergie,

▪ Conflits d'intérêts,

▪ Droits humains,

▪ Protection de l'environnement,

▪ Responsabilité dans la chaîne d'approvisionnement.

 
Les résultats obtenus sont analysés et évalués par des 

experts RSE internes. Sur la base de ces éléments, d'autres 

mesures sont prises si besoin avec les fournisseurs et les 

services compétents. 

 
 
 
 
 

1 En raison de l'évolution des relations commerciales, ces chiffres correspondent à un 

instant t et peuvent fluctuer. 

http://www.integritynext.com/


À PROPOS DE 
JUNGHEINRICH 

À  NOS ACTIONNAIRES RAPPORT CONSOLIDÉ États financiers 
consolidés 

Plus d'informations 

RAPPORT EXTRA-FINANCIER 

Jungheinrich AG • Rapport annuel 2022 
Page 36/181 

 

 

 
 
 

 

Jungheinrich a présenté l'indicateur de dépenses durables 

pour la première fois en 2021. Les résultats de l'auto-

évaluation sur le développement durable via Integrity Next 

servent de base pour déterminer l’indicateur. Un fournisseur 

est considéré comme durable s'il est conforme selon la 

logique d'évaluation d’Integrity Next. L'objectif est que d'ici 

2025, au moins 80 % du volume d'achat concerné soit des 

dépenses durables. En 2022, les dépenses durables étaient 

d'environ 70 %. 

 
Dans un avenir proche, l'approvisionnement durable sera 

principalement axé sur : 

 
▪ Les formations et la sensibilisation au développement 

durable pour les acheteurs, ainsi que la formation des 

fournisseurs,

▪ L'analyse des risques à l'égard des fournisseurs indirects 

et l'élaboration de stratégies appropriées pour réduire les 

risques,

▪ L’extension des analyses et des évaluations Integrity Next 

et l'utilisation renforcée d'évaluations et d'audits 

spécifiques à un groupe de marchandises,

▪ L’attention portée sur la contribution des chaînes 

d'approvisionnement à la réduction des émissions en CO2e 

à l'échelle du Groupe.
























INITIATIVE DE BUSINESS MODELS, PRODUITS 

ET SERVICES DURABLES 

 

Jungheinrich considère le développement durable comme 

une obligation et une opportunité. Le développement durable 

libère du potentiel : augmenter la force d'innovation de 

l'entreprise, développer le portefeuille de solutions et créer 

des avantages concurrentiels. Les business models, produits 

et services durables sont les principaux moteurs de 

Jungheinrich pour aider les clients à atteindre leurs objectifs 

climatiques et autres objectifs en termes de développement 

durable et à contribuer à la fidélisation du client. En outre, la 

qualité et la sécurité des produits jouent un rôle important 

dans la satisfaction client. Sur la base d'un partenariat intensif 

avec les clients, Jungheinrich développe des solutions 

intralogistiques intégrées qui optimisent les aspects 

économiques, climatiques et les principes de l’économie 

circulaire ainsi que les aspects sociaux dans la gestion des 

entrepôts. Ces solutions systémiques complètent de plus en 

plus la gamme de solutions de produits autonomes. 

 
Le développement durable comme moteur de la 
croissance 

En faisant du développement durable un moteur de 

croissance, Jungheinrich travaille sur la transformation et le 

développement systématiques de son portefeuille. 

L’entreprise s’appuie sur 70 ans d'expertise en électromobilité 

et plus de dix ans d'expérience en technologie lithium-ion. En 

2022, le taux de chariots électriques produits a atteint près de 

100 %. Le développement du reste du portefeuille de 

produits, solutions et services neutres en Co2e se poursuit. 

Jungheinrich propose déjà une large gamme de produits et 

services pour soutenir la démarche de développement 

durable dans les activités de ses clients : 

 
▪ Jungheinrich a lancé une série de chariots lithium-ion 

neutres en Co2e (POWERLINE) jusqu'à la livraison au 

client. Ils sont fabriqués en utilisant de l'électricité issue 

d'énergies renouvelables et consomment environ 20 % 

d'énergie en moins par rapport aux chariots équipés de 

batteries au plomb.

▪ Jungheinrich a commencé à mettre en place en 2022 un 

service client neutre en Co2e, en Norvège, en Grande-

Bretagne et aux Pays-Bas. Le développement dans 

d'autres pays est prévue pour 2023.

▪ Jungheinrich reconditionne les chariots d’occasion dans 

deux de ses propres usines. Le taux de recyclabilité des 

chariots est de 99 % (93 % de réemploi et 6 % de 

recyclage).

▪ Jungheinrich propose à ses clients des conseils sur 

l'efficacité énergétique et la conception optimale d’un 

entrepôt (conseils en flux de matériaux).

▪ Jungheinrich vend des solutions de digitalisation et 

d'automatisation permettant d’accroître l'efficacité.

▪ Jungheinrich a élargi sa gamme de solutions et de 

systèmes d'assistance pour promouvoir la sécurité dans le 

cadre du programme Protection 360°.

▪ Jungheinrich produit ses propres batteries lithium-ion.
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Jungheinrich transfère également son expertise de 

l'intralogistique à d'autres secteurs et marchés : 

 
▪ Sous le nom de Jungheinrich Powertrain Solutions, 

l'entreprise propose au secteur des machines agricoles et 

de construction des conseils sur mesure et des 

composants du groupe de transmission, du moteur au 

système de commande en passant par la batterie lithium-

ion avec un chargeur adapté.

▪ Jungheinrich développe des solutions dans le secteur de 

l'agriculture durable pour l’alimentation du futur sous le 

nom de vertical Farming Solutions for Sustainable 

Agriculture. En collaboration avec un partenaire, 

Jungheinrich a développé une solution entièrement 

automatisée pour la culture de fruits et légumes dans des 

serres verticales. L’installation Vertical Farming utilise 

beaucoup moins d'eau, par rapport au modèle 

conventionnel. En outre, il est possible de supprimer 

presque complètement l'utilisation des pesticides dans les 

serres verticales.

 
Qualité du produit et sécurité du client 

Le Groupe met en œuvre un système de gestion de la qualité 

conforme à la norme ISO 9001 dans la majorité de ses usines 

en Allemagne et à l'étrange afin d'obtenir les meilleurs 

résultats possibles en matière de qualité des produits et 

d'atteindre une satisfaction client élevée, dans l’optique d'une 

utilisation durable des produits et solutions. Une organisation 

centralisée de la qualité définit les processus au sein du 

Groupe selon une approche globale et les niveaux de qualité 

attendus vis-à-vis des fournisseurs. Cela garantit des 

standards élevés pour le matériel de production acheté. 

L’important réseau SAV Jungheinrich répond à l’exigence de 

sécurité du client, en apportant une assistance client 

immédiate sur site et une réponse rapide en cas de 

dysfonctionnement du produit. La plupart des rapports 

d'intervention des techniciens SAV sont analysés dans le 

système, ce dont il découle des mesures d'optimisation pour 

la sécurité et pour la réduction des temps de panne des 

produits. Des processus adéquats sont également utilisés en 

cas d'accident impliquant un produit Jungheinrich, avec une 

prise de contact rapide du client concerné par le personnel du 

service client. 

 

 

RÈGLEMENT EUROPEEN SUR LA TAXONOMIE 

 

Afin d'atteindre l'objectif de neutralité climatique de l'UE d'ici 

2050, un plan d'action pour une finance durable a été élaboré 

par la Commission européenne. Un élément essentiel de ce 

plan d’action est le règlement européen sur la taxonomie qui 

crée un système de classification des activités économiques 

écologiquement durables. Conformément aux exigences de 

cette année (art. 8 du règlement sur la taxonomie de l'UE, 

art.8 et art.10 al. 4 de la loi sur les obligations de déclaration 

selon l’art. 8), le paragraphe suivant présente les informations 

requises pour les deux premiers objectifs environnementaux 

du règlement européen sur la taxonomie, "Protection du 

climat" et " Adaptation au changement climatique". Pour 

l'exercice 2022, Jungheinrich présente notamment les parts 

conformes à la taxonomie, les parts taxables mais non 

conformes à la taxonomie et les parts non taxables du chiffre 

d'affaires consolidé (produits des ventes), des dépenses 

d'investissement (CapEx) et des dépenses d'exploitation 

(OpEx). Les données des indicateurs sont communiquées en 

distinguant selon les activités économiques concernées. 

Activités économiques éligibles à la taxonomie 

chez Jungheinrich 

Les activités économiques éligibles à la taxonomie sont 

décrites dans la Loi sur le climat. Jungheinrich a audité et 

classé les activités économiques éligibles à la taxonomie, sur 

la base de ses activités en tant que Groupe actif dans le 

domaine de la mécanique et de l'ingénierie. L'audit a révélé 

que Jungheinrich peut potentiellement apporter une 

contribution particulièrement importante dans le domaine de 

la protection du climat.  Aucun impact n’a été identifié sur 

l'objectif "adaptation au changement climatique". Par 

conséquent, Jungheinrich affecte toutes les activités 

économiques éligibles à la taxonomie à l'objectif 

environnemental de « protection du climat ». 
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Le tableau suivant présente les activités économiques de 

Jungheinrich, éligibles à la taxonomie, conformément à 

l'annexe I de la Loi Climat : 

 
Activité économique éligible à la taxonomie - Objectif environnemental de "protection du climat" 

 
Numéro/Nom  Description 

3.4. : Fabrication de batteries  Fabrication de batteries au lithium-ion et de chargeurs  

3.6.: Fabrication d'autres technologies à bas carbone ¹  Développement, fabrication et vente de 

chariots neufs et d'occasion à moteur électrique  
 Location de chariots neufs et d'occasion à moteur électrique 
 Développement, fabrication et vente de composants pour 

l'électrification d’appareils mobiles (Jungheinrich Powertrain 
Solutions) 

Évaluation de l’éligibilité à la taxonomie des 

activités économiques 

 
Activité économique 3.6.: Fabrication d'autres 

technologies bas carbone 

La description de l'activité économique 3.6. en annexe I de la 

Loi Climat ne contient pas de définition claire du terme 

Technologies bas carbone et est donc sujette à interprétation. 

Au sens du règlement de l'UE sur la taxonomie et de l'avis 

publié au Journal officiel de l'Union européenne (C 385/1) du 

6 octobre 2022, l'activité économique doit viser à réduire de 

manière significative les émissions de gaz à effet de serre 

dans d'autres secteurs économiques. En outre, 

6.5.: Transport en moto, voitures de tourisme et véhicules 

utilitaires légers 
▪ Location et utilisation de véhicules de tourisme et de 

véhicules utilitaires légers

Jungheinrich a défini ce terme en utilisant le code NACE C.28, 

qui prend en compte la construction mécanique.  

Ainsi, la définition de l’activité économique se réfère aux 

technologies de la construction mécanique qui ont pour objectif 

de réduire  de manière significative les émissions directes de 

gaz à effet de serre (scope 1) dans d'autres secteurs 

économiques. 

7.1. : Construction nouvelle  Construction de nouveaux bâtiments non résidentiels 

7.2. : Rénovation des bâtiments existants  Gros travaux de rénovation de la façade et de la toiture 

7.3. : Installation, maintenance et réparation d'appareils peu 

consommateurs d’énergie 

 
 
 

7.4. : Installation, maintenance et réparation de postes de charge pour 

chariots électriques dans les bâtiments (et dans les parkings  des 

bâtiments) 

7.5. : Installation, maintenance et réparation d’appareils de mesure, de 

réglage et de commande  de la performance énergétique des 

bâtiments 

7.6. : Installation, maintenance et réparation de technologies 

d'énergie renouvelable 

▪ Isolation et remise à neuf des composants de la gaine technique

▪ Installation et maintenance de fenêtres à faible consommation d'énergie

▪ Installation de lampes à LED

▪ Installation et maintenance de systèmes de chauffage, ventilation 

et climatisation (HVAC)

▪ Installation et maintenance des stations de recharge électrique

 

▪ Installation et maintenance de la technologie de contrôle des bâtiments

▪ Installation de la technologie de capteur
 

▪ Installation de systèmes photovoltaïques

Les chariots électriques fabriqués par Jungheinrich 

permettent, grâce à leur moteur électrique, d'économiser, en 

phase d'utilisation, des émissions directes de gaz à effet de 

serre dans d'autres secteurs, comme la logistique ou le 

commerce de détail et de gros. Les chariots électriques 

comprennent également les Mobiles Robots. Les Mobiles 

Robots sont les Automated Guided Vehicles (AGV) et les 

Autonomous Mobile Robots (AMR) à moteur électrique. 

7.7. : Acquisition et propriété de bâtiments  Location de bâtiments  

8.1.: Traitement des données, hébergement et activités connexes  Traitement des données via un centre de données2 

 
1 Contrairement au rapport extra-financier selon la loi d'application de la directive RSE, le 

terme CO 2 est utilisé dans le chapitre sur le règlement sur la taxonomie de l'UE, car 

les équivalents CO 2 (CO 2 e) ne sont pas pris en compte dans le règlement sur la 

taxonomie de l'UE. 

2 La description de l'activité économique 3.6. en annexe I de la Loi Climat ne contient pas 

de définition claire du terme « Centre de données ». Au vu de l’étude d’impact, 

Jungheinrich définit le centre de données comme un espace informatique fournissant 

des services informatiques à plus d'un tiers des utilisateurs du Groupe Jungheinrich. 

Avec Jungheinrich Powertrain Solutions, la société fournit la 
technologie de motorisation électrique utilisée par les 
constructeurs automobiles dans la production de chariots 
électriques. L'ensemble complet d'électrification comprend 
quatre composants interconnectés : commande, batterie, 
chargeur et moteur. L'objectif est de transformer les appareils 
mobiles en chariots sans émission. D'après la communication C 
385/1, les composantes peuvent aussi relever de l’activité 
économique 3.6. 
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Il est également fait référence, entre autres, au code NACE 

C.27, qui comprend la production de moteurs électriques et 

de batteries. Comme Jungheinrich Powertrain Solutions 

permet d'importantes économies d'émissions de gaz à effet 

de serre dans un autre secteur économique, elles sont 

compatibles avec la taxonomie au sens de l'activité 

économique 3.6. 

 
Évaluation de l’éligibilité à la taxonomie des 

activités économiques 

Après avoir identifié les activités économiques éligibles à la 

taxonomie, leur conformité à l'article 3 du règlement de l'UE 

sur la taxonomie a été examinée. Une activité économique 

conforme à la taxonomie répond aux exigences suivantes : 

 
1) Respect des critères d'évaluation technique pour une 

contribution importante à l'objectif environnemental de 

« Protection du climat », 

2) Respect des critères d'évaluation technique pour éviter 

toute atteinte significative à un ou plusieurs des objectifs 

environnementaux, également appelé critères « Do No 

Significant Harm » (DNSH), 

3) Respect du niveau de protection minimale. 

 
En cas de non-respect d'un critère, l'examen des autres 

critères ne sera pas poursuivi, étant donné que, au sens du 

règlement de l’UE sur la taxonomie, tous les critères de 

l'article 3 permettant de déterminer la conformité à la 

taxonomie doivent être remplis pour qu'une activité 

économique soit considérée comme écologiquement durable. 

 
Jungheinrich a défini une valeur seuil pour vérifier la 

conformité à la taxonomie afin de tenir compte des aspects 

coûts-avantages au sens de la publication de l'IDW du 7 

novembre 2022. Cette valeur a été fixée à 0,5 % sur la base 

des revenus éligibles à la taxonomie, des dépenses 

d'investissement (CapEx) et des dépenses d'exploitation 

(OpEx). 

Par conséquent, les revenus éligibles à la taxonomie, les 

dépenses d'investissement et les dépenses d'exploitation 

d'une activité économique doivent représenter au moins  

0,5 % de leur dénominateur respectif pour que la conformité à 

la taxonomie soit vérifiée. Ce seuil garantit également, après 

contrôle interne, qu'aucun poste important n'est omis, de 

manière cumulative. 

 
Respect du niveau de protection minimale 

Jungheinrich doit garantir le respect du niveau de protection 

minimale afin d'atteindre la conformité à la taxonomie. Le 

Final Report on Minimum Safeguards de la Platform on 

Sustainable Finance (PSF) énumère les thématiques 

suivantes à prendre en compte pour respecter le niveau de 

protection minimale : Droits de l'homme (y compris les droits 

du travail et des consommateurs), lutte contre la corruption et 

l’extorsion, fiscalité et concurrence loyale. Le Final Report on 

Minimum Safeguards fournit également des indications aux 

entreprises pour respecter le niveau de protection minimale. 

 
Les recommandations de la PSF sur le respect du niveau de 

protection minimale portent, de façon thématique, sur la mise 

en place de procédures appropriées pour se conformer au 

niveau de protection minimale et sur la responsabilité établie 

par le tribunal. En l'absence de lignes directrices officielles de 

la Commission européenne, Jungheinrich a suivi les 

recommandations de la PSF pour la mise en œuvre pratique 

du niveau de protection minimale. 

 
Dans le cadre de l'analyse de la conformité au niveau de 

protection minimale, les critères de chaque thématique ont 

été analysés avec les interlocuteurs correspondants des 

services Corporate Sustainability, Health & Safety, Corporate 

Compliance, Audit & Data Protection, Corporate Tax, 

Corporate Legal Affairs & Insurances et Corporate 

Controlling.  

Jungheinrich tient compte, entre autres, des principes 

directeurs de l'OCDE à l'intention des groupes multinationaux 

lorsqu'il met en place des procédures appropriées en matière 

de droits de l'homme dans son propre domaine d'activité ainsi 

que dans les chaînes d'approvisionnement. L'entreprise 

effectue des analyses de risques afin d'identifier les impacts 

négatifs sur les obligations de diligence en matière de droits 

humains. En outre, l'entreprise a mis en place des mesures 

préventives et un concept de mesures correctives en cas de 

violation (potentielle) des droits de l'homme, ainsi qu'une 

procédure de plainte. D'autres mesures seront mises en 

œuvre en 2023 dans le cadre de la LkSG [ page 34 s. ]. 

 
La Compliance est un sujet important pour l'entreprise et ses 

différents comités. Jungheinrich dispose d'un Compliance 

Management System pour respecter les dispositions légales 

et les directives et règles internes de l'entreprise, qui inclut, 

entre autres, la lutte contre la corruption ainsi que le respect 

des lois et réglementations applicables sur la fiscalité et sur la 

concurrence. Des systèmes et des processus appropriés sont 

mis en place au sein de l'entreprise afin d'assurer la 

conformité, entre autres, aux lois et réglementations fiscales. 

Les risques liés à la corruption, aux ententes et à la fiscalité 

sont intégrés dans la gestion des risques du Groupe [ page 74 

et suiv. ] 

 
Afin de prévenir la corruption, le service Corporate 

Compliance, Audit & Data Protection fait des contrôles 

réguliers sur tous les sites Jungheinrich. Les cas suspects 

peuvent être signalés via le portail OpenLine Jungheinrich, et 

sont ensuite examinés dans le cadre d'un processus défini. 

Jungheinrich forme ses collaborateurs et ses cadres 

dirigeants à l’aide de différents supports de formation, 

spécifiques aux groupes cibles, y compris dans les domaines 

de la lutte contre la corruption, de la législation antitrust et de 

la législation fiscale. 
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De plus amples informations sur la Compliance chez 

Jungheinrich sont présentées au chapitre "Initiative en faveur 

de pratiques commerciales responsables" [ page 31 s. ]. 

 
L'analyse montre que Jungheinrich a mis en œuvre des 

procédures appropriées pour assurer le respect du niveau de 

protection minimale en matière de droits de l'homme, de lutte 

contre la corruption, de fiscalité et de concurrence loyale, et 

qu'aucune violation grave révélant des lacunes dans les 

procédures n’a eu lieu. Jungheinrich est ainsi conforme aux 

exigences de protection minimale conformément à l'art. 18 du 

règlement sur la taxonomie de l'UE. 

 
Conformité aux critères d'évaluation technique 

Le respect des critères d'évaluation technique pour une 

contribution importante à l'objectif environnemental de 

protection du climat et pour éviter  toute atteinte significative à 

un ou plusieurs des objectifs environnementaux est fondé sur 

les actes délégués complétant le règlement de l'UE sur la 

taxonomie (acte délégué relatif au climat). 

 
Le chiffre d’affaires éligible à la taxonomie, généré par les 

batteries lithium-ion (activité économique 3.4.), est inférieur 

au seuil de 0,5 % du chiffre d’affaires net consolidé. En 

conséquence, sa conformité à la taxonomie n’est pas vérifiée, 

compte tenu des aspects coûts-avantages. La conformité à la 

taxonomie des activités économiques 7.2., 7.3., 7.4., 7.5. et 

7.6. n’est pas vérifiée, compte tenu des aspects coûts-

avantages. Les dépenses d'investissement et les dépenses 

d'exploitation associées, éligibles à la taxonomie, sont bien 

inférieures à la valeur seuil de 0,5 % de leur dénominateur 

respectif. 

Activité économique 3.6.: Fabrication d'autres 

technologies bas carbone 

Les technologies bas carbone doivent démontrer qu’elles 

réduisent de manière significative, pendant leur cycle de vie, 

les émissions de gaz à effet de serre dans d'autres secteurs 

économiques, par rapport aux technologies alternatives les 

plus efficaces disponibles sur le marché, afin d'apporter une 

contribution importante à la protection du climat. 

 
Jungheinrich considère que la réduction des émissions de 

gaz à effet est significative si elle est d'au moins 5 %. D'après 

les analyses du cycle de vie des produits effectuées au cours 

de l'exercice 2022 [ page 24 ], Jungheinrich exerce la plus 

grande influence sur la réduction des émissions de gaz à effet 

de serre dans d'autres secteurs économiques pendant la 

phase d'utilisation des chariots de manutention électriques. 

 
Dans ce contexte, un système de batterie lithium-ion et un 

système de batterie plomb-acide ont été comparés dans une 

analyse du cycle de vie du produit. 1 Il a été démontré que la 

batterie lithium-ion génère environ 15 % d'émissions de CO2 

en moins pendant la phase d'utilisation. Sur cette base, la 

batterie lithium-ion est considérée comme une alternative bas 

carbone à la batterie plomb-acide, qui est la technologie 

alternative la plus performante du marché. En ce sens, tous 

les chariots de manutention électriques équipés d'une batterie 

lithium-ion visent à réduire de manière significative les 

émissions de gaz à effet de serre pendant leur cycle de vie. 

 
La réduction des émissions de gaz à effet de serre pendant le 

cycle de vie doit être calculée et documentée conformément 

au règlement de l’UE sur la taxonomie, en utilisant certaines 

normes, telles que la norme ISO 14067. Les analyses du 

cycle de vie du produit décrites ont été établies conformément 

aux normes ISO 14044 et ISO 14040 et certifiées en externe.  

À l'heure actuelle, elles ne répondent pas aux critères 

d'évaluation techniques de conformité au règlement sur la 

taxonomie de l'UE. L'examen d'autres critères n’a pas été 

effectué, car tous les critères d’évaluation de la conformité à la 

taxonomie doivent être remplis au sens du règlement sur la 

taxonomie de l'UE. Ainsi, selon l'activité économique 3.6., les 

chariots de manutention électriques éligibles à la taxonomie au 

cours de l'exercice 2022 ne sont pas conformes à la taxonomie. 

 
Activité économique 6.5.: Transport en moto, véhicules de 

tourisme et véhicules utilitaires légers 

Au cours de l'exercice 2022, Jungheinrich a loué et utilisé des 

véhicules de tourisme ainsi que des véhicules utilitaires 

légers des catégories M1 ou N1. Ils sont utilisés comme 

véhicules de société ou d’intervention SAV. 

 
Conformément à l'annexe de l’acte délégué relatif au climat, 

ces véhicules doivent respecter certains seuils de valeur 

d’émissions de CO2 spécifiques afin de contribuer de façon 

significative à la protection du climat. Lors d'une première 

étape d’évaluation, il a été constaté que certains véhicules 

éligibles à la taxonomie répondent à ces critères et apportent 

donc une contribution importante à la protection du climat. 

 
Il n'a pas pu être démontré que les véhicules ne nuisent pas 

de façon significative à un ou plusieurs des objectifs 

environnementaux. Jungheinrich dépend de l'information du 

loueur, du revendeur ou du fabricant pour l'analyse de 

certains critères, qui n'ont pas fourni la preuve complète de la 

conformité aux critères. Par conséquent, l'activité 

économique 6.5. au cours de l'exercice 2022 n'est pas 

conforme à la taxonomie. 

 
 
 
 
 

 
1 L’unité fonctionnelle pour cette évaluation a été déterminée sur la base de la durée de 

vie moyenne de la batterie lithium-ion utilisée dans un chariot ETV 216i (15 000 

heures de fonctionnement). Sur la base de cette unité fonctionnelle, les deux 

systèmes de batterie comparables sont définis comme suit : un système de batterie 

fonctionnel avec une batterie au lithium-ion et un système de batterie fonctionnel 

avec 2,3 batteries au plomb. 
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Activité économique 7.1. : Construction nouvelle  

Les projets de construction nouvelle ne répondent pas à 

l’exigence requise d’efficacité énergétique des bâtiments. 

L'activité économique 7.1. au cours de l'exercice 2022 n'est 

donc pas conforme à la taxonomie. 

 
Activité économique 7.7. :  Acquisition et propriété de 

bâtiments 

Les propriétés locatives concernées ne répondent pas à 

l'efficacité énergétique requise des bâtiments. L'activité 

économique 7.7. au cours de l'exercice 2022 n'est donc pas 

conforme à la taxonomie. 

 
Activité économique 8.1. : Traitement des données, 

Hosting et activités connexes 

Jungheinrich loue les locaux d'un centre de données pour le 

traitement des données. Jungheinrich n'a actuellement 

aucune preuve que le bailleur met en œuvre les procédures 

requises par l'annexe I de l’acte délégué relatif au climat. Par 

conséquent, les critères techniques d'évaluation ne peuvent 

pas être considérés comme étant respectés et l'activité 

économique 8.1. n'est pas conforme à la taxonomie au cours 

de l'exercice 2022. 

 
Affectation du chiffre d’affaires, des dépenses 

d'investissement et des dépenses d'exploitation 

à un objectif environnemental 

Les activités économiques de Jungheinrich, éligibles et 

conformes à la taxonomie, ont été entièrement affectées à 

l'objectif environnemental de « protection du climat », ce qui 

évite de faire un double comptage. En outre, le double 

comptage, dans les activités économiques, du chiffre 

d’affaires, des dépenses d'investissement et des dépenses 

d'exploitation, éligibles et conformes, à la taxonomie est évité 

en utilisant,  pendant la collecte des données, une logique de 

différenciation appropriée au niveau des sociétés. 

KPI ET RÈGLES DE REPORTING 

 

Les indicateurs clés de performance (KPI) comprennent le 

chiffre d’affaires, les dépenses d'investissement (CapEx) et 

les dépenses d'exploitation (OpEx). Pour l'exercice 2022, la 

part du chiffre d’affaires à communiquer est celle générée par 

des produits ou services associés aux activités économiques 

qui sont classés comme écologiquement durables 

(conformément à la taxonomie). En outre, la part des 

dépenses d’investissement et, le cas échéant, la part des 

dépenses d’exploitation liées aux actifs ou aux processus 

associés à des activités économiques écologiquement 

durables sont à déclarer. 

 
Par rapport à la période de référence précédente, le calcul a 

changé en ce qui concerne l’indicateur clé de performance 

relatif aux activités économiques conformes à la taxonomie 

(numérateur) qui doit être déclaré pour l'exercice 2022. 

 
Processus de collecte des données et de validation 

Afin de rendre compte des activités commerciales éligibles à 

la taxonomie pour l'exercice 2022, Jungheinrich dispose de :  

 
▪ Une équipe projet, avec la participation d'experts des 

services Corporate Controlling & Corporate Sustainability, 

Health & Safety, pour mettre en œuvre les exigences de la 

réglementation de l'UE sur la taxonomie dans l'ensemble 

du Groupe, apporter du mieux possible leur support aux 

sociétés et pour consolider et vérifier les données 

déclarées.

▪ Un passage en revue des activités commerciales du 

Groupe et l’identification des activités éligibles.

▪ Une analyse détaillée, au niveau central et au niveau local, 

du chiffre d’affaires, des dépenses d'investissement et des 

dépenses d'exploitation en relation avec les activités 

économiques éligibles à la taxonomie a été effectuée et la 

conformité de ces activités économiques à la taxonomie a 

été vérifiée.

▪ La mise en œuvre, à l'échelle du groupe, des exigences du 

règlement de l'UE sur la taxonomie a été testée au 1er 

semestre 2022 afin de rendre le processus de l'exercice 

2022 aussi efficace que possible.

 
En résumé, les principaux revenus, dépenses 

d'investissement et dépenses d'exploitation, identifiés comme 

éligibles ou conformes à la taxonomie, ont été déclarés. 

 
Lors du calcul des dépenses d'investissement et des 

dépenses d'exploitation pour l'activité économique 3.6, des 

clés d'affectation ont été partiellement utilisées lorsque sont 

produits dans une usine aussi bien des chariots à moteur 

électrique que des chariots à moteur thermique (concerne 

l'usine de Moosburg). Dans ce cas, le nombre de chariots 

électriques produits a été utilisé pour calculer la part de 

dépenses d'investissement et dépenses d'exploitation 

éligibles à la taxonomie. 

 
KPI Chiffre d’affaires 

L'exercice précédent a été pris en compte pour le KPI chiffre 

d'affaires. Le KPI chiffre d'affaires est dérivé du quotient du 

numérateur et du dénominateur définis comme suit : 

 
▪ Le dénominateur du KPI Chiffre d’affaires est basé sur le 

chiffre d'affaires net consolidé conformément à l’IAS 

1.82(a). De plus amples détails sur la présentation du 

chiffre d’affaires net consolidé sont présentés dans le 

compte de résultat consolidé [ pages 93, 100 et suiv. et 114 

et suiv.].

▪ Le numérateur du KPI Chiffre d’affaires est divisé en 

revenus des ventes conformes à la taxonomie et en 

revenus des ventes éligibles mais non conformes à la 

taxonomie.

Les revenus des ventes éligibles à la taxonomie et les 

revenus des ventes conformes à la taxonomie sont 

définis comme le chiffre d’affaires net généré par les 

produits et services en relation avec les activités 

économiques éligibles et conformes à la taxonomie.  
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KPI Dépenses d'investissement (CapEx) 

Le KPI CapEx est défini comme l’investissement calculable 

selon le règlement européen sur la taxonomie (numérateur) 

divisé par les investissements totaux (dénominateur), décrits 

ci-dessous : 

 
▪ Le dénominateur est constitué par les entrées 

d'immobilisations incorporelles et corporelles au cours de 

l'exercice, avant amortissements et réévaluations. Il 

comprend également celles résultant de réévaluations et 

de dépréciations, ainsi que celles résultant de l’absence de 

variation de la juste valeur. Il est également tenu compte 

de l’acquisition de biens (IAS 16), d’immobilisations 

incorporelles (IAS 38), de droits d’utilisation (IFRS 16) et 

de biens immobiliers détenus au titre d’investissement 

financier (IAS 40). Les entrées résultant de regroupements 

d'entreprises font également partie de l'investissement 

total. L'écart d'acquisition n'est pas inclus dans les 

dépenses d'investissement car il ne s'agit pas d'une 

immobilisation incorporelle conformément à IAS 38. Le 

dénominateur correspond à la somme des acquisitions 

d’immobilisations incorporelles [ page 120 et suiv. ] et 

d’immobilisations corporelles [ page 123 et suiv. ].

▪ Le numérateur du KPI CapEx se compose du CapEx 

conforme et du CapEx éligible mais non conforme à la 

taxonomie.

– Les dépenses d'investissement éligibles ou conformes à 

la taxonomie comprennent les catégories suivantes : 

a) Investissements liés à des actifs ou à des processus 

associés à des activités économiques éligibles ou 

conformes à la taxonomie (catégorie A, au sens de 

l'annexe 1, al. 1.1.2.2  de l'acte délégué sur les 

publications d’informations selon l'art. 8 du règlement 

2020/852) : Jungheinrich part du principe que les 

actifs et les procédures sont associés à des activités 

économiques éligibles ou conformes à la taxonomie 

lorsqu'elles sont nécessaires à la mise en œuvre 

d'une activité économique. 
b) Les investissements qui font partie d'un plan 

d'investissement visant à mettre en conformité avec la 

taxonomie une activité économique éligible à la 

taxonomie ou à étendre une activité conforme à la 

taxonomie (catégorie B). Les plans d'investissement 

au sens du règlement européen sur la taxonomie 

n'ont pas été établis et, par conséquent, aucun 

investissement au sens de ce chapitre n'a été 

enregistré. 

c) Les investissements liés à l'acquisition de produits 

issus d'activités économiques éligibles ou conformes 

à la taxonomie et de mesures individuelles permettant 

à certaines activités cibles (généralement des 

activités économiques non conformes à la taxonomie) 

de devenir à faible émission de carbone ou de 

conduire à des réductions de gaz à effet de serre 

(catégorie C). Selon le règlement UE sur la 

taxonomie, ils sont également considérés comme des 

investissements éligibles ou conformes à la 

taxonomie si le produit acheté ou la mesure 

individuelle est conforme aux critères d'évaluation 

technique de l'activité économique concernée. 

Afin d'éviter tout comptage multiple pour le KPI Dépenses 

d'investissement (CapEx), Jungheinrich compte une fois les 

investissements liés aux produits achetés éligibles ou 

conformes à la taxonomie et aux mesures individuelles. Ils 

sont déjà inclus dans la catégorie A (ex. : investissements 

liés aux actifs ou aux processus, associés à des activités 

économiques éligibles ou conformes à la taxonomie, en 

particulier les bâtiments de production). 

 

 
KPI Dépenses d'exploitation (OpEx) 

Le KPI OPEx désigne les frais d'exploitation éligibles selon 

le règlement européen sur la taxonomie (numérateur), 

divisés par les frais d'exploitation décrits ci-dessous 

(dénominateur) : 

 
▪ Le dénominateur comprend les coûts directs non 

capitalisés liés à la recherche et au développement, à la 

rénovation des bâtiments, aux contrats de location courte 

durée, à l'entretien et à la réparation, ainsi que d'autres 

dépenses directes liées à l'entretien continu des biens, des 

installations et de l'équipement. Cela implique :

– Les coûts de recherche et développement non 

capitalisés présentés dans les notes afférentes aux états 

financiers consolidés conformément à IAS 38,126 [ page 

121 ]. 

– Les coûts d'entretien et de réparation des 

immobilisations. 

– Les charges pour les contrats de location de courte 

durée et de faible valeur, calculées conformément à la 

norme IFRS 16 telle que présentée dans les notes 

afférentes aux états financiers consolidés [ page 124 ]. 
Même si les contrats de leasing de faible valeur ne sont 

pas mentionnés explicitement dans l’art 8 de l’acte 

délégué relatif au climat, la législation a été interprétée 

comme signifiant que ces contrats de leasing en font 

partie. 
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▪ Le numérateur du KPI OpEx est divisé en dépenses 

d’exploitation conformes à la taxonomie et en dépenses 

d’exploitation éligibles mais non conformes à la taxonomie.

– Les dépenses d'exploitation éligibles ou conformes à la 

taxonomie comprennent les catégories suivantes : 

a) Dépenses d'exploitation liées aux actifs ou aux 

processus associés à des activités économiques 

éligibles ou conformes à la taxonomie (catégorie A, au 

sens de l'annexe 1, al. 1.1.3.2 de l’acte délégué sur 

les publications d’informations selon  l'art. 8 du 

règlement 2020/852) : Jungheinrich part du principe 

que les actifs et les procédures sont associés à des 

activités économiques éligibles ou conformes à la 

taxonomie lorsqu'elles sont nécessaires à la mise en 

œuvre d'une activité économique. 

b) Dépenses d’exploitation qui font partie d'un plan 

d'investissement visant à mettre en conformité avec la 

taxonomie une activité économique éligible à la 

taxonomie ou à étendre une activité conforme à la 

taxonomie (catégorie B). Les plans d'investissement 

au sens du règlement européen sur la taxonomie 

n'ont pas été établis et, par conséquent, aucune 

dépense d’exploitation au sens de ce chapitre n'a été 

enregistrée. 

c) Dépenses d’exploitation liées à l'acquisition de 

produits issus d'activités économiques éligibles ou 

conformes à la taxonomie et mesures individuelles 

permettant à certaines activités cibles (généralement 

des activités économiques non conformes à la 

taxonomie) de devenir à faible émission de carbone 

ou de conduire à des réductions de gaz à effet de 

serre (catégorie C). Selon le règlement sur la 

taxonomie de l'UE, ils sont également considérés 

comme dépenses d'exploitation éligibles ou 

conformes à la taxonomie si le produit acheté ou la  

mesure prise répond aux critères techniques 

d'évaluation de l'activité économique en question. Afin 

d'éviter tout comptage multiple pour le KPI Dépenses 

d'exploitation (OpEx), Jungheinrich compte une fois les 

dépenses d’exploitation liées aux produits achetés 

éligibles ou conformes à la taxonomie et aux mesures  

individuelles. Elles sont déjà inclus dans la catégorie A 

(par exemple, les dépenses d’exploitation liées aux 

actifs ou aux processus associés à des activités éligibles 

ou conformes à la taxonomie, en particulier les 

bâtiments de production). 

 

 

ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES ET KPI 

CHEZ JUNGHEINRICH 

 

La part du chiffre d'affaires éligible à la taxonomie est de  

47 % (2021 : 55 %). En raison du business model 

Jungheinrich, l'activité économique 3.6. est déterminante 

dans le cadre du règlement sur la taxonomie de l'UE. 

 
Pour l'exercice 2021, le projet de communication C 385/1 de 

la Commission de l'UE, publié le 2 février 2022, a dû être 

mis en œuvre à court terme, ce qui a conduit à des écarts 

dans l'interprétation des exigences légales individuelles. 

Ces spécifications ayant été publiées pendant la période de 

rédaction du rapport de l'année précédente, elles n'ont pas 

pu être pleinement prises en compte pour la collecte 

complexe et précise des informations nécessaires 

concernant les dépenses d'investissement et les dépenses 

d'exploitation. La prise en compte de ces changements 

dans la collecte de données pour l'exercice 2022 entraîne 

des changements importants dans les dépenses 

d'investissement et les dépenses d'exploitation éligibles à la 

taxinomie pour l'exercice 2022. 

La part des dépenses d'investissement éligibles à la 

taxonomie est de 13 % (2021 : 2 %). La part des dépenses 

d’exploitation éligibles à la taxonomie est de 49 %  

(2021 : 4 %). La différence par rapport à l'année précédente 

résulte de la publication susmentionnée. Il a été précisé que 

les produits sont affectés à l'activité économique 3.6. s'ils 

correspondent à la description de cette activité. Cela signifie 

que le développement, la fabrication, la vente et la location de 

chariots neufs et d'occasion à moteur électrique ainsi que 

Jungheinrich Powertrain Solutions, qui ne relèvent d'aucune 

autre activité économique de l’acte délégué relatif au climat, 

peuvent être pris en compte. 

 
Jungheinrich n'effectuant aucune des activités économiques 

liées au gaz naturel et à l'énergie nucléaire (activités 

économiques 4.26–4.31), Jungheinrich n'utilise pas les 

modèles spécifiques introduits par l’acte délégué 

complémentaire pour les activités de certains secteurs de 

l'énergie. 
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Part du chiffre d’affaires provenant de biens ou de services associés à des activités économiques conformes à la taxonomie 

Publication des informations pour l’année 2022 

Critères pour une contribution 
substantielle 

Critères DNSH 

(“Does Not Significantly Harm”) 
aucun impact significatif) 

Part du chiffre d’affaires 

conforme à la taxonomie 

  

Catégorie  
 

n 

Activités économiques 
(1) 

mille € % % % % % % % O/N  O/N  O/N    O/N O/N 
O/N  O/N. 

année 2022 

18) 

% 

année 2021   
(19)        20)                  21) 

%  F T 

A. Activité éligible à la taxonomie 

A.1. Activités écologiquement durables 

(conformes à la taxonomie) 

Chiffre d'affaires des activités 

écologiquement durables (conformes à la 

taxonomie) (A.1) 

A.2 Activités éligibles à la taxonomie mais 

non écologiquement durables (activités 

non conformes à la taxonomie) 

3.4. Fabrication de batteries 

0 0 % 0 % 0 % 0 % 0 % 

3.6. Production d'autres technologies bas carbone

 

Chiffre d'affaires éligible à la taxonomie, mais pas 

Activités écologiquement durables 
(activités non conformes à la taxonomie) (A.2) 

Total (A.1 + A.2) 

B. ACTIVITÉS NON ÉLIGIBLES À LA 

TAXONOMIE Chiffre d'affaires des activités non 

éligibles à la taxonomie, (B) Total (A + B)  

C.27.2 

C.27; 

C.28 

680 0 % 

2 232 968 47 % 

2 233 647 

2 33 647 

47 % 

47 % 0 % 

2 529 647 53 % 

4 763 294   100 % 
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Activités 
facilitatrices 

Activités de 
transition  
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Part du CapEx  provenant de biens ou de services associés à des activités économiques conformes à la taxonomie Publication 

des informations pour l’année 2022 

 
 

Critères pour une contribution substantielle 

Critères DNSH 

(“Does Not Significantly Harm”) 

 
 
 
 
 
 

 
Activités économiques (1) 

 

Part de 

CapEx 

conforme à la 

taxonomie, 

année 2022 

(18) 

 

Part de 

CapEx 

conforme à la 

taxonomie, 

année 2021 

(19) 

 

Catégorie 

activités 

facilitatrices 

(20) 

 
 

Catégorie 

activités de 

transition 

(21) 

 

A. Activités éligibles à la taxonomie 

A.1. Activités écologiquement durables 

(conformes à la taxonomie) 

CaPex activités écologiquement durables 

(conformes à la taxonomie) (A.1) 

A.2 Activités éligibles à la taxonomie mais non écologiquement 

durables (activités non conformes à la taxonomie) 

milliers € % 

 
 
 
 

0 0% 

%  % % %  %    % %  O/N O/N  O/N  O/N  O/N O/N  O/N  % %  F  T. 

 
 
 
 

0 % 0 % 0 % 0 % 

3.4. Fabrication de batteries 

 
3.6. Fabrication d'autres technologies à bas carbone  

6.5. Transport en moto, véhicules de tourisme 

et véhicules utilitaires légers 

7.1. Construction nouvelle 

7.2. Rénovation de bâtiments existants 

7.3. Installation, maintenance et réparation 

d'appareils peu consommateurs 

d’énergie 

7.4. Installation, maintenance et réparation de postes 

de charge pour chariots électriques dans les 

bâtiments (et dans les parkings  des bâtiments) 

7.5. Installation, maintenance et réparation d’appareils 

de mesure, de réglage et de commande  de la 

performance énergétique des bâtiments 

7.6. Installation, maintenance et réparation 

de technologies d'énergie renouvelable 

7.7. Acquisition et propriété de bâtiments 

8.1. Traitement des données, Hosting et 

activités connexes 

CAPEX activités éligibles à la taxonomie mais non 

écologiquement durables 

(activités non conformes à la taxonomie) (A.2) 

Total (A.1+ A.2) 

B. ACTIVITÉS NON ÉLIGIBLES À LA  TAXONOMIE  

CapEx activités non  éligibles à la taxonomie (B) 

C.27.2 

C.27; 

C.28 

 

N.77.11 

F.41.2 

F.43 

 
F.43 

 
 

C.27 
 
 

C.26 
 

C.26  

 

L.68.1 

 
J.63.11 

3 675 

 
27 348 

 
33 221 

13 481 

211 

 
2 035 

 

 
1 766 

 

 
445 

 
988 

 
4 408 

 
1 116 

 

 
88 693 

88 693 

 
 

595 989 

1 % 

 
4 % 

 
5 % 

2 % 

0 % 

 
0 % 

 

 
0 % 

 

 
0 % 

 
0 % 

 
1 % 

 
0 % 

 

 
13 % 

13 % 0 % 

 

87 % 

Total (A + B) 
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684 681    100 %  
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Part de l’OpEx provenant de biens ou de services associés à des activités économiques conformes à la taxonomie Publication 

des informations pour l’année 2022 

 
 

Critères pour une contribution substantielle 

Critères DNSH 

(Does Not Significantly Harm) 

 
 
 
 
 
 

 
Activités économiques (1) 

 

Part de l'OPEx 

conforme à la 

taxonomie, 

année 2022 

(18) 

 

Part de l'OPEx 

conforme à la 

taxonomie, 

année 2021 

(19) 

 

Catégorie 

activités 

facilitatrices 

(20) 

 
 

Catégorie 

activités de 

transition 

(21) 

 

A. Activités éligibles à la taxonomie 

A.1. Activités écologiquement durables (conformes à la 

taxonomie) 

OPEX activités écologiquement durables (conformes à la 

taxonomie) (A.1) 

A.2 Activités éligibles à la taxonomie mais non 

écologiquement durables (activités non conformes à la 

taxonomie) 

milliers € % 

 
 
 
 

0 0% 

%  % % %  %    % %  O/N   O /N  O/N  O/N  O/N O/N  O/N %   F  T. 

 
 
 
 

0 % 0 % 0 % 0 % 

3.4. Fabrication de batteries 

 
3.6. Fabrication d'autres technologies bas carbone  

6.5. Transport en moto, véhicules de tourisme et 

véhicules utilitaires légers 

7.2. Rénovation de bâtiments existants 

7.3. Installation, maintenance et réparation d'appareils 

peu consommateurs d’énergie 

7.4. Installation, maintenance et réparation de postes de 

charge pour chariots électriques dans les bâtiments 

(et dans les parkings  des bâtiments) 

7.5. Installation, maintenance et réparation d’appareils 

de mesure, de réglage et de commande  de la 

performance énergétique des bâtiments 

7.6. Installation, maintenance et réparation 

de technologies d'énergie renouvelable 

8.1. Traitement des données, Hosting et activités 

connexes 

OpEx activités éligibles à la taxonomie mais non 

écologiquement durables (activités non conformes à la 

taxonomie) (A.2) 

Total (A.1+ A.2) 

A. ACTIVITÉS NON ÉLIGIBLES À LA TAXONOMIE  

OpEx activités non  éligibles à la taxonomie (B) 

C.27.2 

C.27; 

C.28 

 

N.77.11 

F.43 

 
F.43 

 
 

C.27 
 
 

C.26 

C.26 

J.63.1

1 

19 847 

 
58 291 

 
7 207 

18 

 
432 

 

 
16 

 

 
73 

 
43 

 
2 273 

 

 
88 202 

88 202 

 
 

90 431 

11 % 

 
33 % 

 
4 % 

0 % 

 
0 % 

 

 
0 % 

 

 
0 % 

 
0 % 

 
1 % 

 

 
49 % 

49 % 0 % 

 

51 % 

Total (A + B)  178 633  100 % 
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RAPPORT D’AUDIT INDÉPENDANT DONNANT 

UNE ASSURANCE LIMITÉE DU RAPPORT EXTRA-

FINANCIER 

 

À l’attention de Jungheinrich Aktiengesellschaft, Hambourg 

 
Nous avons soumis le rapport extra-financier consolidé de la 

société Jungheinrich Aktiengesellschaft, Hambourg (ci-après 

la « société ») pour la période allant du 1er janvier à 31 

décembre 2022 (ci-après « le rapport extra-financier ») à un 

audit donnant lieu à une garantie limitée. 

 
Notre audit ne couvre pas les sources de documentation 

externes ni les avis d'experts mentionnés dans le rapport 

extra financier. 

 

Responsabilité des représentants légaux 

 
Les représentants légaux de la société sont responsables 

de la préparation du rapport extra-financier conformément 

aux §§ 315C et 289C à 289e du code de commerce 

allemand (HGB) et à l’article 8 du RÈGLEMENT (UE) 

2020/852 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 

18 juin 2020 relatif à l'établissement d'un cadre facilitant les 

investissements durables et modifiant le règlement (UE) 

2019/2088 (ci-après dénommé "règlement européen sur la 

taxonomie") et les actes délégués adoptés à cette fin, ainsi 

que leur propre interprétation du libellé et des concepts 

contenus dans le règlement européen sur la taxonomie et les 

actes délégués adoptés à cette fin, tels qu'ils figurent dans la 

section Règlement européen sur la taxonomie du rapport extra-

financier.  

 
Cette responsabilité des représentants légaux de la société 

comprend la sélection et l'utilisation de méthodes 

appropriées de rédaction du rapport extra-financier, ainsi 

que la formulation d'hypothèses et la réalisation 

d'estimations sur les données extra-financières de la 

Société, de façon raisonnable. En outre, les représentants  

 

 

légaux sont responsables des contrôles internes qu'ils ont 

jugés nécessaires pour permettre la préparation d'un rapport 

extra-financier, exempt de fausse déclaration matérielle liée 

à une faute professionnelle ou à des erreurs. 

 

Le règlement européen sur la taxonomie et les actes délégués 

adoptés à cette fin contiennent des formulations et des 

termes faisant encore l’objet d’incertitudes importantes sur 

leur interprétation et pour lesquels des clarifications n'ont 

pas encore été publiées. Par conséquent, les représentants 

légaux ont communiqué leur interprétation du règlement 

européen sur la taxonomie, et de l'acte délégué adopté à 

cette fin, dans le chapitre relatif au règlement européen sur la 

taxonomie du rapport extra-financier.  Ils sont responsables 

de l'applicabilité de cette interprétation. En raison du risque 

lié aux termes juridiques imprécis pouvant être interprétés 

de façon différente, la conformité juridique de l'interprétation 

est sujette à l'incertitude. 

 

Indépendance et assurance qualité de la société 

d'audit 

 
Nous nous sommes conformés aux réglementations 

professionnelles allemandes sur l'indépendance ainsi qu'à 

d'autres exigences de conduite professionnelle. 

 
Notre société d'audit applique les exigences légales 

nationales et les déclarations professionnelles – en particulier 

la charte professionnelle des auditeurs (BS WP/vBP) et les 

normes d'assurance qualité IDW (IDW) émises par l'Institut 

des auditeurs (IDW) : « exigences d'assurance qualité des 

auditeurs » (IDW QS 1) – et par conséquent entretient un 

large système d'assurance qualité qui comprend des 

procédures documentées relatives à la conformité aux 

exigences de conduite professionnelle, aux normes 

professionnelles et aux exigences légale et autres. 

 

 
 
 
 
 

Responsabilité de l’auditeur 
Notre tâche est de donner un avis avec une assurance limitée 

sur le rapport extra- financier, en nous basant sur notre audit. 

 
Nous avons réalisé notre audit conformément à l’International 

Standard on Assurance Engagement (ISAE) 3000 (révisé) :  

« Assurance Engagements other than Audits or Reviews of 

Historical Financial Information », publié par l'IAASB.  Nous 

devons ensuite planifier et mener l’audit de manière à pouvoir 

évaluer, avec une assurance limitée, si des faits laissant 

entendre que le rapport extra-financier de la société, à 

l'exception des sources de documentation externes spécifiées 

dans le rapport extra-financier ou des avis d'experts sur les 

aspects matériels, est non conforme aux §§ 315C et 289C à 

289e du règlement européen sur la taxonomie et des actes 

délégués adoptés à cette fin, ainsi qu’à l'interprétation 

présentée dans le chapitre Règlement européen sur la 

taxonomie du rapport extra-financier. 

 

En cas d'audit donnant une assurance limitée, les procédures 

d'audit sont moins étendues que dans le cas d'un audit donnant 

une assurance suffisante, de sorte que le degré de sécurité 

d'audit est moindre. Le choix des procédures d’audit est à la 

discrétion de l’auditeur. 

 
Au cours de notre audit, nous avons notamment vérifié les 

points suivants et d'autres activités : 

▪ Comprendre la structure de l'organisation du 

développement durable du Groupe et la participation des 

parties prenantes 

▪ Consultation des représentants légaux et du personnel 

compétent participant à l'élaboration du rapport extra-

financier sur le processus d'élaboration, sur le système de 

contrôle interne lié à ce processus et sur les informations 

contenues dans le rapport extra-financier 

▪ Identification des risques potentiels de fausse déclaration 

importante dans le rapport extra-financier 

▪ Évaluation analytique des données sélectionnées dans le 

rapport extra-financier 
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▪ Comparaison de certaines données sélectionnées avec les 

données correspondantes des états financiers consolidés 

et du rapport de gestion du groupe 

▪ Évaluation de la présentation du rapport extra-financier 

▪ Évaluation du processus d'identification des activités 

économiques compatibles avec la taxonomie et des 

données correspondantes dans le rapport extra-financier 

▪ Enquête sur l’importance des risques climatiques 

 
Les représentants légaux interprètent les termes juridiques 

imprécis, lorsqu'ils déterminent les informations à fournir 

selon l'article 8 du règlement européen sur la taxonomie. En 

raison du risque lié aux termes juridiques imprécis pouvant 

être interprétés de façon différente, la conformité juridique de 

l'interprétation est sujette à l'incertitude. 

 

Avis 
 

Sur la base des audits effectués et des constats d'audit 

relevés, nous n'avons pas eu connaissance de faits laissant 

entendre que le rapport extra-financier de la société pour la 

période du 1er janvier au 31 décembre 2022 est non 

conforme aux §§ 315c et 289c à 289e du code de 

commerce allemand (HGB), au règlement européen sur la 

taxonomie et aux actes délégués, ainsi qu’à l'interprétation 

présentée dans le chapitre Règlement européen sur la 

taxonomie du rapport extra-financier. Nous ne formulons pas 

d’avis sur les sources externes de documentation ou sur les 

avis d'experts mentionnés dans le rapport extra-financier. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Restriction d'utilisation 
 

Nous tenons à souligner que l’audit a été effectué à 

l’attention de la société et que l'avis a été formulé 

seulement des fins d'information de la Société sur les 

résultats de l’audit. Par conséquent, il ne peut pas servir à 

d’autres fins que celles indiquées ci-dessus. Ainsi, l’avis 

formulé n'est pas destiné à permettre à des tiers de 

prendre des décisions (financières) en y faisant référence. 

Nous engageons notre responsabilité seulement vis-à-vis 

de la société. Par contre, nous n’engageons aucune 

responsabilité vis-à-vis des tiers. Notre avis n'a pas été 

modifié à cet égard.  

 

Hambourg, le 6 mars 2023 

 
PricewaterhouseCoopers GmbH 

Wirtschaftsprüfungsgesellschaft 

 
Alexander Fernis Theres Schäfer 
Auditeur     Auditrice



À PROPOS DE 
JUNGHEINRICH 

À  NOS ACTIONNAIRES RAPPORT CONSOLIDÉ États financiers 
consolidés 

Plus d'informations 

RAPPORT EXTRA-FINANCIER 

Jungheinrich AG • Rapport annuel 2022 Page 52/181 

 

 

 


